
L’ex-députée et présidente du
Parti de l’équité et de la pro-

clamation (PEP), Naima Salhi,
a été condamnée, hier, à six

mois de prison ferme, assortie
d’une amende de 50 000

DA, par le tribunal de Chéra-
ga à Alger. 

P oursuivie dans deux affaires, dont
une concerne des propos diffama-
toires et dénonciation calomnieuse

à l’encontre de Mourad Amiri, un cadre en
informatique au ministère de l’Intérieur,
Naima Salhi, polémiste hors norme,  s’est
vue infliger une peine de 6 mois de prison
ferme.  

Le procès intenté par Mourad Amiri,
ancien fonctionnaire au ministère de l’in-
térieur, accusant l’ex-député  de propos
diffamatoires et dénonciation calomnieu-
se contre lui, s’est ouvert mercredi dernier,
après plusieurs reports. Elle est poursuivie
pour le chef d’inculpation d’« incitation à
la haine ».

Mercredi 2 novembre 2022, au tribunal
de Chéraga, et en pleine audience, Naima
Salhi dérape de nouveau après la plaidoi-
rie des avocats de la partie civile réclamant
la requalification des faits,  considérant,
que les actes pour lesquels Naima Salhi est
poursuivie relèvent plutôt de la criminelle

et non pas d’un délit. La mise en cause
perd encore son sang-froid et puise enco-
re dans son riche répertoire de propos hai-
neux pour qualifier les avocats de la partie
civile de « Zouaves ». Ces mêmes avocats
ont tout de suite déposé plainte, contre
l’ancienne députée de la wilaya de Bou-
merdès.

Il est à noter, que ce même tribunal
avait requis une peine de 2 ans de prison
ferme et 100.000 dinars d’amende, en
octobre dernier, contre l’ex-députée pour
ses propos haineux contre la Kabylie. Elle a

été poursuivie pour atteinte à la sécurité
nationale et diffusion de publications qui
portent atteinte à l’unité nationale et la
mise en danger de la vie d’autrui,  dans un
procès intenté par des avocats de la wilaya
de Tizi-Ouzou.

B. O.
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AFFAIRE DE DIFFAMATION CONTRE UN ANCIEN CADRE DE L’INTÉRIEUR 

Naïma Salhi condamnée
à 6 mois de prison ferme

L’audition des mis en cause se poursuit 

« L’ANP  œuvre
à assainir 
le pays du

terrorisme » 

CHENGRIHA À PARTIR DE
LA 5E RÉGION MILITAIRE 
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CPMC DE L’HÔPITAL
MUSTAPHA À ALGER 
Trois 
accélérateurs 
de radiothérapie
sur 13 remis en
service
L e ministère de la Santé a annoncé

« l’achèvement » d’une opération de
maintenance de trois accélérateurs de
radiothérapie destinés aux cancéreux
au niveau du Centre de cancérologie
Pierre et Marie Curie (CPMC) de l’Hôpi-
tal Mustapha Pacha, Alger,  et des CHU
d’Oran et de Constantine», a indiqué un
communiqué du ministère.  Le ministè-
re a précisé, selon la même source, que
«la société chargée de cette opération a
achevé la maintenance de trois accélé-
rateurs de radiothérapie, pour une
meilleure prise en charge des cancé-
reux». Il s'agit d'«un accélérateur de
radiothérapie au niveau du CPMC
(Alger) et de deux autres au niveau des
CHU d'Oran  et de Constantine », sou-
ligne-t-on. Le ministère de la Santé
avait tracé un programme spécial
s'étendant jusqu'au 24 novembre, pour
la maintenance de 13 accélérateurs.
«Les premières opérations de mainte-
nance ont été lancées dimanche der-
nier pour l'entretien de 4 accélérateurs
sur un total de 13», rappelle la même
source. L’opération de maintenance est
confiée à «une société créée à cet effet
pour l'entretien des accélérateurs desti-
nés à la radiothérapie», conclut le com-
muniqué du ministère.

L. Zeggane 

CONSEIL DE LA NATION
Cinq ministres
pour répondre 
à 10 questions 
L e Conseil de la nation tient

aujourd’hui,  une séance plénière
consacrée aux questions orales adres-
sées à cinq membres du gouverne-
ment, a indiqué hier,  un communiqué
de la chambre haute du Parlement. Les
questions au nombre de 13 program-
mées pour cette séance, seront adres-
sées aux ministres, de la Justice, garde
des Sceaux (3 questions), de l'Agricultu-
re et du Développement rural (2), des
Travaux publics, de l'Hydraulique et des
Infrastructures de base (3), du Tourisme
et de l'Artisanat (2) et de la Santé. 

R. N.

CORONAVIRUS
12 nouveaux cas 
et aucun décès ces
dernières 24h
D ouze (12) nouveaux cas confirmés

de coronavirus (Covid-19) et 8 gué-
risons ont été enregistrés, alors qu'au-
cun décès n'a été déploré ces dernières
24 heures en Algérie, a indiqué mercre-
di le ministère de la Santé dans un com-
muniqué. Le total des cas confirmés
s'établit ainsi à 270.981 cas, celui des
décès reste inchangé (6.881), alors que
le nombre total des patients guéris
passe à 182.501 cas. Par ailleurs, aucun
patient n'est actuellement en soins
intensifs, a noté la même source. Le
ministère de la Santé rappelle, par la
même occasion, la nécessité de mainte-
nir la vigilance, en respectant les règles
d'hygiène, la distanciation physique et
le port du masque. APS

Le rôle pivot
de l’Algérie

en-avant

LA SÉCURITÉ ET LE DÉVELOPPEMENT
AU SAHEL C’EST L’AFFAIRE
DES AFRICAINS EUX-MÊMES 

POUR DIFFAMATION ET
INCITATION à LA HAINE

Naïma Salhi
condamnée
à 6 mois de
prison ferme
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SéLECTION NATIONALE

Le message
de Léris aux 
bi-nationaux
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Le président Abdelmadjid Tebboune a reçu hier le président
du Panel, Mahamadou Issoufou, en visite de travail en Algérie

LIRE EN PAGE 3

MOHAMED
BOUCHIBA,

REPRéSENTANT DE
DE LA COMMUNAUTé

ALGéRIENNE 
à PARIS : 

« L’État compte
plus sur 

la société 
civile que sur

les partis »
P  5

PRÈS DE 38 000 PÈLERINS
À PRENDRE EN CHARGE 

459 agences
retenues pour 
la Omra 2022  

P rès de 38 000 pèlerins pour la Omra
ont été enregistrés au titre de la saison

2022 et la liste définitive des agences
autorisées à organiser la saison actuelle a
été arrêtée à 459 agences de tourisme et
de voyages,  sur les 614 agences ayant
soumis leurs candidatures. C’est ce qu’a
fait  savoir, hier, Ahmed Slimani, le direc-
teur général de l'Office national du pèleri-
nage et de la Omra (ONPO), affirmant que
depuis le lancement des vols au titre de la
saison en cours, et dont le premier remon-
te au 1er octobre dernier, près de 38000
pèlerins pour la Omra ont été enregistrés»,
précisant que «la liste définitive des
agences autorisées à organiser la saison
actuelle a été arrêtée à 459 agences sur
614 agences de tourisme et de voyages
ayant soumis leurs candidatures via le por-
tail algérien de la Omra». Les vols vers les
Lieux Saints de l'islam «se déroulent nor-
malement conformément au cahier des
charges élaboré par l'ONPO pour régle-
menter la relation entre le pèlerin et
l'agence » a rassuré le même responsable
ajoutant que les «équipes de suivi relevant
de l'Office poursuivent leur travail pour
veiller au respect par les agences de tou-
risme et de voyages des clauses du cahier
des charges au niveau des aéroports de
décollage». Il aégalement assuré
qu’«aucun dépassement n'a été relevé
jusque-là ». L'ONPO avait invité toutes les
agences de tourisme et de voyages dési-
rant soumettre leurs candidatures pour
l'organisation de la Omra 2022 (1444 de
l'Hégire) à s'inscrire et à retirer le cahier
des charges afférent à l'opération via le
portail algérien de la Omra et ce du 1er
septembre au 16 octobre, les autorisations
devant être délivrées selon les rendez-
vous fixés à travers le portail.

L. Zeggane

P 3

AFFAIRE DE L’ASSASSINAT DE DJAMEL BENSMAIL 

Le Makhzen dans l’impasse 
P 2

COINCÉ ENTRE UNE LOURDE DETTE EXTÉRIEURE
ET UNE GROGNE SOCIALE SANS PRÉCÉDENT

MARCHÉ PÉTROLIER 
Le Brent à plus de 94 dollars 

L es prix du pétrole ont enregistré, hier, une légère hausse sur le marché pétrolier, le
prix du Brent s’est fixé, en effet, à 94,42 dollars le baril après avoir été, la veille, en

baisse avec un baril à 88,59 dollars.
Les cours du pétrole ont augmenté, hier,  le baril de Brent de la mer du Nord pour

livraison en janvier prenait 0,60% à 94,42 dollars, tandis que le baril de West Texas
Intermediate (WTI) américain pour livraison en décembre gagnait 0,21% à 87,10 dol-
lars. Une légère hausse par rapport aux cours du pétrole du mardi, qui ont été en bais-
se avec un baril de Brent à 88,59 dollars, alors que le baril de West Texas intermediate
américain était à 81,43 dollars. L’Agence internationale de l'énergie (AIE) comme l'Or-
ganisation des pays exportateurs de pétrole (Opep) ont diminué, cette semaine, leurs
prévisions de croissance de la demande pour 2023, invoquant l'incertitude écono-
mique mondiale.

L.Zeggane 
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DRAME MIGRATOIRE
DE NADOR-MELILLA 

Le Parlement
européen traite

l’affaire
aujourd’hui 

L a Commission des libertés
civiles, de la justice et des

affaires intérieures du Parlement
européen débattra, aujourd’hui,
du drame migratoire de Nador-
Melilla survenu juin dernier, cau-
sant la mort de plus de 23
migrants subsahariens,  par la vio-
lence  brutale de  la police maro-
caine alors qu'ils tentaient de fran-
chir les frontières espagnoles
depuis le Maroc. Selon l'agence
Europa Press qui a rapporté l'infor-
mation, "les eurodéputés  exami-
neront cette question en l'absen-
ce du ministre espagnol de l'Inté-
rieur, Fernando Grande-Marlaska,
qui a décliné l'invitation qui lui a
été adressée formellement par la
Commission parlementaire le 25
octobre dernier". Le dossier du
drame migratoire de Nador-Melil-
la a été examiné pour la première
fois par la Commission parlemen-
taire en juillet dernier, à l'initiative
du Groupe pour la gauche unitaire
européenne. "En examinant le
dossier, les eurodéputés ont
confirmé leur volonté de discuter
cet automne de ce qui s'est passé,
en présence du ministre espagnol
de l'Intérieur, de la Commission
espagnole d'aide aux réfugiés
(CEAR) et de l'Association maro-
caine des droits de l'Homme
(AMDH)", a indiqué Europa Press.
Mais Fernando Grande-Marlaska a
finalement rejeté l'invitation et ne
sera pas présent. Mardi, le procu-
reur général de l'Etat, Alvaro Gar-
cia Ortiz, a assuré que la mort d'au
moins 23 migrants le 24 juin der-
nier près de la clôture de Melilla
méritait une "enquête approfon-
die", faisant savoir que ses services
"ont ouvert une enquête, afin de
contribuer à l'enquête menée jus-
qu'ici par le ministère de l'Inté-
rieur", dont la gestion a été large-
ment critiquée par l'opposition
espagnole, particulièrement après
la diffusion d'un documentaire de
la chaîne de télévision BBC et une
visite de parlementaires sur les
lieux.Alvaro Garcia Ortiz a précisé,
à ce sujet, que ses services sont
"dans la phase d'analyse du maté-
riel disponible", ajoutant qu'ils
continueront "à faire des
recherches et ce, de la meilleure
façon possible pour comprendre
toutes les circonstances difficiles
dans lesquelles ces événements
pitoyables se sont produits".Le
nombre de 23 morts parmi les
migrants subsahariens lors du
drame migratoire de Nador-Melil-
la avancé par les autorités maro-
caines est contesté par de nom-
breuses organisations de défense
des droits humains au Maroc et
ailleurs. De nombreuses vidéos et
images ont circulé sur les réseaux
sociaux montrant des dizaines de
migrants au sol, quasiment
inertes. Certaines montraient éga-
lement les forces de sécurité
marocaines en train de tabasser
des migrants. De nombreux pays
et organisations internationales
ont exigé l'ouverture d'une
enquête internationale indépen-
dante, afin de faire la lumière sur
ce qui s'est réellement passé et
sanctionner les auteurs des crimes
commis le 24 juin dernier.

R. I. 

COINCÉ ENTRE UNE LOURDE DETTE EXTÉRIEURE ET UNE GROGNE SOCIALE SANS PRÉCÉDENT

Le Makhzen dans l’impasse 

KIF MAROCAIN 

Tentatives d’introduction de plus
de  3 quintaux déjouées 

Acculé sur la scène
internationale, et malmené sur

la scène locale, le Makhzen, et
malgré une campagne de

répression des militants des
droits de l’Homme, des

étudiants et des syndicalistes,
ne sait plus quelle parade

politique utiliser pour apaiser les
tensions qui risquent de le

mener à sa perte.

I l ne se passe pas un jour au Maroc sans
que des manifestations contre la dégra-
dation du niveau de vie et la hausse des

prix des produits de première nécessité ne
soient signalées. Dimanche dernier, la
Confédération démocratique du travail
avait organisé des manifestations dans plu-
sieurs régions du royaume avec pour mot
d’ordre : "Une journée de colère de la
Confédération contre le gouvernement
Akhannouch". Cette organisation syndicale
voulait par cette action, dénoncer l’inac-
tion du gouvernement et son incapacité à
faire face à la montée des prix et à la dété-
rioration du pouvoir d’achat de larges
couches de la société. La colère gronde
également dans le secteur de l’Education
où plusieurs actions de protestations
contre la dégradation des conditions socio-
économiques ont été organisées. La Fédé-
ration marocaine des fonctionnaires du
secteur de l'éducation, qui regroupe plu-
sieurs syndicats,   a voté un programme de
lutte consistant en l'organisation de plu-
sieurs actions, dont un sit-in mardi dernier,
devant le siège du ministère de l'Éducation,
ainsi que des rassemblements devant les
académies régionales le 29 novembre à
travers le pays. La grogne sociale n’a épar-
gné pratiquement aucun secteur puisque
même les  opérateurs du  secteur des trans-
ports, impacté par la hausse des prix des
carburants qui ont atteint un niveau jamais
égalé, ont appelé à des grèves générales.

Par ailleurs, les tribunaux marocains
sont à l'arrêt depuis lundi dernier à la suite
d’une grève générale décrétée par les avo-
cats qui dénoncent la situation désastreuse
dans laquelle ils évoluent et la campagne
de ciblage sans précédent visant leur cor-
poration. C’est ainsi qu’après plusieurs
actions de protestation, c’est maintenant
une cessation de l’activité dans tous les tri-

bunaux du Maroc qui est décrétée pour
dénoncer notamment ce qu’ils qualifient
de "campagne de ciblage de la profession".
La décision prise par l’Association des bar-
reaux du Maroc est entrée en vigueur lundi
dernier, et ce, pour une durée indétermi-
née, rapportent des médias locaux. Cette
escalade intervient après la grève observée
la semaine dernière au niveau de plusieurs
villes du pays. En effet, le bras de fer entre
les avocats et le gouvernement Akhannou-
ch est né d’un grand désaccord autour des
nouvelles dispositions fiscales relatives à
l’impôt sur le revenu des avocats prévues
dans le projet de loi de Finances 2023.Il
faut rappeler que le gouvernement maro-
cain est piégé par le poids de la dette exté-
rieure et celui de la dette publique. Le
Maroc et malgré la caution de son nouvel
allié Israël, n’arrive pas à convaincre le
Fonds monétaire international pour
contracter un nouveau crédit qui lui per-
mettrait de financer la loi de finances
2023.     

Il faut rappeler dans ce cadre que la
dette extérieure a atteint en 2022 le mon-
tant de 21,7 milliards de dollars dont des
tranches remboursables à court terme.
Selon le centre «  Attijari Global research
(AGR)  », le poids de cette dette pourrait
compromettre toute politique de relance
économique et pourrait précipiter de
larges couches de la société dans la pau-
vreté. Il faut par ailleurs souligner que la
dette publique qui avait augmenté, au
mois de mars dernier de 3.8%, a compliqué
la situation des équilibres économiques et

réduit considérablement le portefeuille sur
lequel devait compter le gouvernement
Akhannouch pour financer son program-
me de développement. Dans ce cadre,  il
faut savoir que la crise du Covid a frappé de
plein fouet  le secteur du tourisme qui par-
ticipait, avec les transferts d’argent de la
diaspora marocaine à hauteur de 37% au
PIB. Le tarissement de ces deux sources a
provoqué une réduction des apports pour
soutenir la loi de finance 2023 qui a vu l’ap-
parition de plusieurs nouvelles taxes
dénoncées par de larges couches de la
société.   Le 7 avril dernier le Maroc avait
procédé à un tirage sur la Ligne de précau-
tion et de liquidité (LPL) du Fonds monétai-
re international (FMI) pour un montant
équivalent à près de 3 milliards de dollars,
remboursable sur une période de 5 ans,
avec une période de grâce de 3 ans. Il avait
également, émis récemment un emprunt
obligataire sur le marché financier interna-
tional de 1 milliard d’euros (Md€), en deux
tranches de 500 millions d’euros chacune.
Mais malgré toutes ces parades, la tension
est vive dans la société marocaine ce qui
laisse supposer qu’après la politique de la
carotte qu’il avait pratiquée ces derniers
temps, le Makhzen s’apprête à passer à
celle du bâton et de la répression pour faire
accepter au peuple le principe de se faire
plumer encore plus et comme meilleure
illustration du vol des deniers des sujets de
sa majesté, le financement à partir de fonds
publics de la fondation M6 créée dans le
sillage de la loi de finances 2023.

Slimane B.  

L e ministère de la Défense
nationale (MDN) a indi-
qué dans un bilan rendu

public hier que des tentatives
d'introduction de plus de
trois quintaux de kif traité via les
frontières avec le Maroc ont été
mises  en échec, durant la pério-
de du 09 au 15 novembre, par
des détachements de   l'Armée
nationale populaire (ANP) qui
ont également arrêté trois élé-
ments   de soutien aux groupes
terroristes dans des opérations
distinctes à travers   le territoire
national, tandis que 14 bombes
de confection artisanale ont
été  découvertes et détruites
lors d'une opération de
recherche et de fouille à Tipaza.
En effet, dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée

et en continuité des efforts sou-
tenus visant à contrecarrer le
fléau du  narcotrafic dans notre
pays, le MDN a indiqué que des
détachements combinés de
l'ANP ont arrêté,  en coordina-
tion avec les différents services
de sécurité lors
d'opérations  exécutées à tra-
vers les Régions militaires (RM),
45 narcotrafiquants et mis  en
échec des tentatives d'introduc-
tion de quantités de drogues
provenant des frontières avec le
Maroc, s'élevant à 3 quintaux et
21  kilogrammes de kif traité,
tandis qu'ils ont saisi d'impor-
tantes quantités  de psycho-
tropes s'élevant à 236 977 com-
primés. En outre, à Tamanras-
set, Bordj Badji Mokhtar, In
Guezzam, Djanet et   Tindouf,

des détachements de l'ANP ont
intercepté 151 individus et saisi
36 véhicules, 253 groupes élec-
trogènes, 210 marteaux-
piqueurs, 5 détecteurs
de métaux, 22 tonnes de mélan-
ge d'or brut et de pierres, ainsi
que des outils de détonation et
des équipements utilisés dans
des opérations d'orpaillage  illi-
cite, a ajouté la même source,
relevant que 10 autres individus
ont été  arrêtés et 15 fusils de
chasse, 4 pistolets automa-
tiques, des quantités de  den-
rées alimentaires destinées à la
contrebande et la spéculation
s'élevant  à 5 tonnes, ainsi que
63 quintaux de tabacs et 3 900
unités de diverses boissons ont
été saisis lors d'opérations dis-
tinctes à travers le  territoire

national. De même, les Garde-
frontières ont déjoué, en coor-
dination avec les  services de la
Gendarmerie nationale, des
tentatives de contrebande
de grandes quantités de carbu-
rant s'élevant à 25 528 litres à
Tébessa, Souk  Ahras, El Tarf, El
Oued et Bordj Badji Mokhtar,
selon le communiqué du  MDN,
ajoutant que les Garde-côtes
ont déjoué, au niveau de nos
côtes  nationales, des tentatives
d'émigration clandestine et ont
procédé au   sauvetage de 60
individus à bord d'embarca-
tions de construction artisana-
le,   alors que 108 immigrants
clandestins de différentes natio-
nalités ont été arrêtés à travers
le territoire national.

Ania Nch
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Des solutions africaines
aux problèmes de l'Afrique

CHENGRIHA À PARTIR DE LA 5E REGION MILITAIRE 

« L’ANP  œuvre à assainir définitivement
le pays du fléau du terrorisme » 

TRIBUNAL DE DAR EL-BEÏDA
Poursuite
du procès

des accusés 
L e procès des accusés dans l'affai-

re du meurtre atroce du jeune
Djamel Bensmaïn, assassiné en août
2021 à Larbaâ Nath Irathen dans la
wilaya de Tizi Ouzou, s’est poursuivi,
hier, pour son 2e jour, au tribunal
criminel de Dar El-Beïda à Alger. Le
juge poursuit l'audition par ordre
des accusés poursuivis pour les
délits de réception de fonds de
l'étranger dans le cadre d'un groupe
ou d'une organisation en vue de
commettre des actes attentant à la
sécurité de l'Etat, à l'unité et à l'inté-
grité nationales, en exécution d'un
plan ourdi à l'intérieur du pays et à
l'étranger, de production et diffu-
sion d'enregistrements, d'incitation
à un attroupement armé, d'incita-
tion à l'usage de la force contre des
membres de la force publique dans
l'exercice de leurs fonctions, d'inci-
tation au sabotage des biens d'au-
trui, et de création et d'administra-
tion d'un site internet dédié à l'apo-
logie de programmes, d'idées, d'in-
formations, de dessins ou d'images
incitant à la discrimination et à la
haine dans la société. Les questions
posées aux accusés ont porté sur les
circonstances de l'assassinat du
jeune Djamel Bensmaïn, concernant
notamment l'introduction par
effraction dans un poste de police
et dans un véhicule de police, le fait
d'avoir filmé la victime et scandé
des slogans de haine, l'appel à l'uti-
lisation de la violence, le lien des
accusés avec le mouvement terro-
riste "Mak" et le lynchage de la victi-
me. Les accusés ont été également
confrontés quant aux vidéos et pho-
tos prises qui les incriminent et aux
déclarations recueillies lors de leur
interrogatoire par la police judiciai-
re. Le procès se poursuivi s’est tout
au long de la journée d’hier par
l'examen des chefs d'inculpation
retenus contre les 102 accusés, dont
4 femmes, qui font face à de lourdes
accusations liées à l'assassinat du
jeune Bensmaïn, lors des incendies
qu'avait connus la wilaya de Tizi
Ouzou, durant l'été de l'année 2021.

R. S.

En février 2023, les conclusions
de l'Évaluation stratégique

indépendante établie par le
Panel de haut niveau sur la

sécurité et le développement au
Sahel, seront présentées lors de
la 36e session ordinaire de la
Conférence des chefs d'État et
de gouvernement de l'Union

africaine.

Hier, le président Abdelmadjid Teb-
boune a reçu le président du Panel,
Mahamadou Issoufou, en visite de

travail en Algérie. Ce mardi, le ministre des
Affaires étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ramtane Lamamra,
s'est entretenu à Alger avec le président du
Panel, Mahamadou Issoufou, en visite de
travail en Algérie. Il s’agit d’une rencontre
entre dirigeants africains soucieux de
mettre en pratique le principe du règle-
ment des problèmes qui se posent au
continent par les Africains eux-mêmes, loin
de toute ingérence néo coloniale. En effet,
au cours de l’entretien, "l'accent a été mis
sur l'importance de concevoir et de mettre
en œuvre des solutions africaines aux pro-
blèmes de l'Afrique et de renforcer l'action
de l’UA qui est appelée à assumer un rôle
majeur en matière de prévention et de
résolution des crises politico-sécuritaires
sur le continent et de promotion de
réponses collectives face aux défis clima-
tique, démographique, humanitaire et de
développement économique et social", fait
savoir un communiqué du ministère des
Affaires étrangères.  Dans ce sens, "les
échanges ont permis de mettre en lumière
les efforts consentis par l'Algérie dans le
cadre de la coopération sécuritaire inter-
africaine pour la lutte contre les menaces
terroristes ainsi que ses initiatives visant à
promouvoir l'intégration économique
dans la sous-région à travers de grands
projets structurants tendant à favoriser une
prospérité partagée à travers la zone afri-
caine de libre échange (ZLECAF)", ajoute la
même source. Mahamadou Issoufou a sou-

ligné "le rôle important de l'Algérie pour la
stabilisation et le développement de la
région du Sahel", tout en se félicitant du
soutien apporté par notre pays pour le suc-
cès de sa mission ainsi que des actions
envisagées par les Nations unies et l'Union
africaine pour l'avènement d'une ère nou-
velle dans la région", selon le communiqué.
Il a indiqué avoir échangé avec le chef de la
diplomatie algérienne sur "le diagnostic
que nous devons poser face à ces défis et
sur les propositions et les recommanda-
tions qu'on est appelé à faire aux Nations
unies, l'Union africaine, la CEDEAO et le G5
Sahel". Mahamadou Issoufou dit compter
sur l'expertise de l'Algérie pour mener à
bien sa mission, relevant que les entretiens
et les discussions vont se poursuivre dans
les prochaines semaines et les prochains
mois y compris au niveau des experts. Pour
rappel, le Groupe de haut niveau sur la
sécurité et le développement au Sahel,
créé en collaboration entre l'ONU, l’UA, la
Communauté économique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et le  Groupe
des cinq pour le Sahel (G5 Sahel), a été ins-
tallé le 22 septembre 2022. L'ambassadrice
Leila Zerrougui, ancienne représentante du
secrétaire général de l'ONU et cheffe de la
mission onusienne pour la stabilisation en
République démocratique du Congo

(MONUSCO), en fait partie.

PAS D’INGÉRENCE  ET D’INTERFÉRENCES
ÉTRANGÈRES EN LIBYE

Comme en écho à la démarche de
Mahamadou Issoufou, un autre diplomate
africain, le Sénégalais Abdoulaye Bathily,
envoyé spécial du secrétaire général des
Nations unies en Libye, vient de rappeler
que "les Libyens sont souverains et
capables de trouver une solution à la crise
que traverse le pays". Le message qu’il a
transmis dans un discours prononcé à
l'Université de Sebha, dans le sud du pays,
est clair : "Personne ne peut imposer une
solution au peuple libyen, ni les Nations
unies ni aucun autre pays ne peuvent le
faire, et les Libyens sont ceux qui sont
capables de restaurer la paix et la vie dans
leur pays sans interférence de qui que ce
soit.  Il a expliqué en termes très simples, ce
que veulent les Libyens : « un leader élu et
légitime qui bénéficie de la confiance du
peuple, et résout tous les problèmes et fait
avancer une politique qui sert les intérêts
du peuple libyen". Abdoulaye Bathily a
souligné que "la Libye a besoin de paix, de
développement, de sécurité des frontières,
de solidarité et de fraternité entre ses
régions et ses villes".

M’hamed Rebah

L e général d’Armée Saïd
Chengriha, Chef d’état-
major de l’Armée nationa-

le populaire, a entamé, hier, une
visite de travail et d’inspection,
de deux jours, en 5e Région mili-
taire à Constantine, où il tiendra
une rencontre d’orientation
avec les personnels de cette
région et inspectera des unités
industrielles de l’ANP, indique
un communiqué du ministère
de la Défense nationale. "Dans le
cadre de ses visites de travail et
d’inspection aux différentes
Régions militaires et grandes
unités de l’Armée nationale
populaire, Monsieur le général
d’Armée Saïd Chengriha, Chef
d’état-major de l’Armée natio-
nale populaire a entamé, ce
mercredi 16 novembre 2022,
une visite de travail et d’inspec-
tion, de deux jours, en 5e Région
militaire à Constantine, où il
tiendra une rencontre d’orienta-
tion avec les personnels de cette

région et inspectera des unités
industrielles de l’Armée nationa-
le populaire", souligne le com-
muniqué. Selon la même source,
"à l’issue de la cérémonie d’ac-
cueil, donnée au siège du Com-
mandement de la Région, Mon-
sieur le général d’Armée,
accompagné du général-major
Noureddine Hambli, Comman-
dant de la 5e Région militaire, a
observé un moment de
recueillement à la mémoire du
Chahid Zighoud Youcef dont le
siège du Commandement est
baptisé de son nom, avant de
déposer une gerbe de fleurs
devant sa stèle commémorative
et réciter la Fatiha à sa mémoire
et à celle de nos valeureux
Chouhada". Au siège de com-
mandement de la région, Mon-
sieur le général d’Armée a tenu
une réunion d’orientation avec
les cadres et les personnels de la
région, où il a donné une allocu-
tion d’orientation, suivie via

visioconférence par l’ensemble
des personnels de la région, à
travers laquelle il a souligné que
"l’esprit de Novembre et ses
principes immuables sont les
seules valeurs à même de mobi-
liser la jeunesse de l’Algérie et la
motiver à contribuer efficace-
ment à l’édification de son
pays", ajoute le communiqué.
"Au moment où le mois de
Novembre continue de nous
inspirer, nous avons grande foi
que l’esprit de ce mois sacré et
ses nationaux et éternels prin-
cipes, qui ont fait triompher la
Glorieuse Révolution de Libéra-
tion, sont les seules valeurs à
même de mobiliser la jeunesse
de l’Algérie et de la motiver à
contribuer efficacement à l’édifi-
cation de son pays, à la guider
sur la voie de la grandeur et du
renouveau, et à réunir les fac-
teurs de son développement
socio-économique", a-t- il affir-
mé. Ce sont là, a-t-il poursuivi,

"des objectifs d’une grande
noblesse, dont la réalisation
nécessite l’établissement d’un
environnement serein, de stabi-
lité, de sécurité et de quiétude.
Un objectif que l’Armée nationa-
le populaire œuvre à atteindre,
aux côtés de tous les autres sec-
teurs de sécurité, à travers la
poursuite de la conjugaison des
efforts visant à assainir définiti-
vement notre pays du fléau du
terrorisme, ce qui nécessite de
réunir de tous les facteurs à
même de concourir au renforce-
ment de nos capacités dans tous
les domaines". Le général d’Ar-
mée a souligné que le soutien
de Monsieur le président de la
République s’inscrit dans le
cadre du renforcement de la
sécurité de l’Algérie et de ses
capacités de défense nationale,
en rappelant que l’Algérie
demeurera grande et digne
grâce à ses enfants patriotiques
et loyaux. "Le soutien de Mon-

sieur le président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense
nationale, s’inscrit dans le cadre
du renforcement de la sécurité
de l’Algérie et de ses capacités
de défense nationale", a-t-il sou-
tenu. "Je n’ai pas le moindre
doute que grâce aux hommes
patriotiques comme vous, l’Al-
gérie demeurera grande et fière,
avec tout ce qu’elle symbolise
comme valeurs, principes, parti-
cularités et appartenances cul-
turelle et civilisationnelle, et
malgré les manigances sour-
noises des comploteurs qui
œuvrent à semer la discorde,
celles-ci seront mises à l’échec,
grâce à vous et vos concitoyens
parmi les fidèles enfants de l’Al-
gérie", a-t-il encore ajouté. À l’is-
sue, Monsieur le général d’Ar-
mée a suivi les interventions des
personnels et s'est enquis de
leurs préoccupations.

R. N. 

Le président Abdelmadjid Tebboune a reçu hier le président du Panel,
Mahamadou Issoufou, en visite de travail en Algérie

Ph
  :
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FORMATION DES 
SAGES-FEMMES 

Possible création
d’un institut

supérieur
dans le Sud 

Le ministre de la Santé, Abdelhak
Saïhi, a affiché mardi sa disponibili-

té  à prendre en charge les préoccupa-
tions des sages-femmes, avec le parte-
naire social et à examiner la possibilité
de la création d'un  institut supérieur
de formation des sages-femmes dans
le sud. Lors d'une rencontre avec une
délégation du Syndicat national
des  sages-femmes, Saïhi a souligné
"sa disponibilité à œuvrer avec le par-
tenaire social à résoudre les pro-
blèmes auxquels sont confrontées
les  sages-femmes, à leur assurer un
cadre de travail adéquat, à examiner
la possibilité de la création d'un insti-
tut supérieur de formation dans le
sud dédié à cette catégorie et à ouvrir
le domaine de la formation conti-
nue", en sus de "réviser le statut de la
sage-femme, en définissant les  res-
ponsabilités au niveau des établisse-
ment de santé". Selon un communi-
qué de son ministère, Saïhi s'est dit
"prêt à prendre en charge les préoccu-
pations  et problèmes posés en vue
d'améliorer la situation socioprofes-
sionnelle de  tous les professionnels
du secteur de la Santé, chacun  dans
son domaine et  selon sa spécialité".
De son côté, la présidente du Syndicat
national des sages-femmes, Mme
Karouche Akila a évoqué "les pro-
blèmes et difficultés" rencontrés par
les sages-femmes dans leur travail,
préconisant de "faire connaître cette
profession  et le domaine d'interven-
tion de la sage-femme, à travers l'éla-
boration de  nomenclatures des mis-
sions, la révision des conditions de tra-
vail et du système de formation". Mme
Karouche a mis l'accent sur "l'impor-
tance du langage de dialogue
comme  solution pour répondre aux
revendications soulevées, notam-
ment celles  relatives au statut de la
sage-femme", affirmant, que ce der-
nier  "préservera ses droits et
devoirs".  Elle a salué, par ailleurs, "la
nouvelle stratégie adoptée par le
ministère à savoir le plan d'action des
activités liées au patient, notamment
dans son troisième  axe relatif à la
relance du dialogue avec le partenaire
social, outre le  parachèvement des
lois fondamentales relatives aux per-
sonnels du secteur". La présidente du
syndicat s’est dite confiante face à
"la  tutelle et en la personne du
ministre de la Santé pour l'accompa-
gner dans la résolution des problèmes
en suspens dans les meilleurs délais
dans le cadre des objectifs fixés pour
le développement du secteur de la
Santé".  Cette rencontre, à laquelle ont
pris   part des cadres de l'administra-
tion centrale, s'inscrit dans le cadre de
la série de rencontres de concerta-
tion  initiées par le ministère avec le
partenaire social pour le renforce-
ment et la promotion du dialogue.

B. O.

INVESTISSEMENT, MOBILISATION DES RESSOURCES, INCLUSION FISCALE ET LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
ET L'ÉVASION FISCALES

Kassali expose les avantages 
du PLF-2023

Lors de la séance
plénière à l’Assemblée

populaire
nationale,  présidée

par Brahim Boughali,
président de l’APN, et

en présence de
membres du

Gouvernement, le
ministre des Finances,
Brahim Djamel Kassali
a présenté le Projet de

loi de finances qui
prévoyait de nouvelles

mesures juridiques.

Il s’agit notamment, a précisé,
Kassali, de mesures ayant trait
à l'investissement, à la mobili-

sation des ressources, à l'inclu-
sion fiscale, à  la facilitation pro-
cédurale et à la lutte contre la
fraude et l'évasion fiscales. Il est
ainsi question d'allègement de la
procédure contraignant les
investisseurs à réinvestir 30% des
montants correspondants aux
exonérations au titre de l'impôt
sur les bénéfices des sociétés
(IBS) et la taxe sur l'activité pro-
fessionnelle (TAP), octroyés dans
le cadre des dispositifs d'aide,
tout en ouvrant la possibilité aux
investisseurs d'exploiter des
fonds dans des start-up ou des
incubateurs. L'allègement des
charges fiscales concernant la
taxe sur les véhicules de trans-
port du personnel des entre-
prises et l'exonération des
coopératives de la pêche et des
fédérations agréées de l'IBS sont
ainsi prévus dans le texte de loi. 

Le PLF propose l'habilitation
des personnes physiques réali-

sant un chiffre d'affaires de
moins de 5 millions Da/an à la loi
sur l'auto-entrepreneur, tout en
les soumettant à l'Impôt forfaitai-
re unique (IFU) à hauteur de 5%
sur le chiffre d'affaires quelle que
soit la nature de leur activité.
Dans le cadre de l'inclusion fisca-
le, le ministre des finances a fait
état d'une proposition portant
adaptation des plafonds liés à
l'exercice du droit de la retenue
fiscale des honoraires, le paie-
ment des impôts à travers les
canaux bancaires, en arrêtant le
plafond à hauteur d'un (1) million
Da, en vue de renforcer l'inclu-
sion financière et économique et
soutenir les efforts de l'adminis-
tration des impôts dans la lutte
contre le blanchiment d'argent.
Ces procédures permettent,
selon le ministre,  surtout la
réduction, les risques pouvant
résulter de l'utilisation de faux
billets et d'absorber les billets
usés. Parmi les mesures prises en
faveur de l'inclusion fiscale, le
ministre a cité "l'exonération des
opérations d'importation des
cartes bancaires et accessoires
des droits et taxes afin de réduire

le coût de ces cartes tout en
généralisant leur utilisation".

Le PLF prévoit, par ailleurs,
une révision des amendes appli-
quées à l'ensemble des infrac-
tions contraires aux dispositions
réglementaires relatives aux
impôts indirects. Quant à l'aspect
relatif aux activités de solidarité,
le projet de loi prévoit la sécuri-
sation de l'appui financier de
l'État au profit de la Caisse natio-
nale de retraite (CRN), à travers
l'augmentation du taux de
contribution de la solidarité
applicable aux opérations de
transport des marchandises des-
tinées à la consommation en
Algérie, de 4% au lieu de 2%
actuellement. 

S’agissant de l'importation
des véhicules, le projet de loi a
proposé la facilitation de l'impor-
tation des véhicules touristiques
de moins de trois ans, et ce, en
supprimant la condition de limi-
ter cette importation fixée à une
seule fois tous les trois ans. À ce
propos et selon le projet de loi, il
sera autorisé de procéder au
dédouanement des véhicules
touristiques de moins de trois

ans et importés par des particu-
liers résidants aux fins d'usage
personnel, avec paiement de
tous les droits et taxes prévus en
vertu du droit public. En ce qui
concerne le secteur du commer-
ce extérieur, il sera procédé,
selon le texte de loi, à l'élargisse-
ment du domaine des exonéra-
tions fiscales aux opérations
d'importation des véhicules
hybrides et électriques, ainsi qu'à
l'exonération de l'importation
des marchandises, dans le cadre
du troc frontalier, de la taxe sup-
plémentaire provisoire préventi-
ve et des importations soumises
aux dispositions spéciales pré-
vues dans les accords ou les
accords de commerce préféren-
tiels conclus par l'Algérie. En sus
de permettre la prise en charge
par le Trésor public du taux d'in-
térêt à hauteur de 100 % et du
taux d'intérêt réduit dans le
cadre de la réalisation d'une
tranche supplémentaire des
logements de la formule AADL, il
a été autorisé, en vertu des pro-
positions du PLF 2023, de procé-
der au dédouanement des
chaînes et des équipements de
production et des équipements
et matériel agricoles âgés de
moins de 5 ans. Quant aux
mesures  visant à mobiliser les
ressources fiscales, le PLF-2023 a
prévu d'élargir l'assiette fiscale
dans le domaine des impôts indi-
rects, d'autant plus que la possi-
bilité d'adopter la production de
nouveaux produits de tabac, à
savoir la cigarette électronique et
la chicha, a été introduite, en vue
de réduire leur importation et
lutter contre la contrebande,
ainsi que l'octroi de la possibilité
d'exercer l'activité de collecte, de
traitement et de distribution des
feuilles de tabac aux entreprises
inscrites au registre du commer-
ce.                           

Brahim Oubellil

PLF- 2023

Des amendements relatifs à la fiscalité 
et l’investissement introduits

La Commission des Finances et du Bud-
get de l'Assemblée populaire nationale
a introduit plusieurs amendements dans

le Projet de loi de Finances  pour l'exercice
2023. Les amendements concernent les
articles relatifs à la fiscalité et à l'investisse-
ment, en vue de mettre en place un système
d'informations plus transparent et fiable au
niveau des services publics, et de renforcer la
coordination entre les différents secteurs en
matière de gestion des finances publiques. Ils
préconisent aussi l'élaboration d'un système
d'information financier basé sur des données
économiques et financières correctes per-
mettant de déterminer les prévisions des pro-
jets de lois de finances, note la même source.
L'élaboration et la mise en œuvre d'un projet
de loi de finances annuel basé sur les pro-
grammes, les objectifs et les indicateurs de
performance «  exige une mise à niveau du
système comptable pour pouvoir fixer le
budget de chaque programme ». Par ailleurs,
la Commission a relevé « l'impératif de renfor-
cer le système de contrôle au niveau des
administrations et des services publics, à la
lumière d'un système budgétaire par pro-
grammes et par objectifs, mais également
exploiter et rationaliser les ressources budgé-
taires, élargir l'assiette fiscale ou encore mai-
triser les dépenses publiques  ». Il est égale-
ment nécessaire de «  prendre en considéra-

tion la capacité de mobiliser les ressources
potentielles pour les besoins socioécono-
miques en nette croissance et qui ne peuvent
pas être pris en charge dans le cadre des
enveloppes financières prévisionnelles », pré-
cise-t-on dans le rapport. Au volet investisse-
ment, la Commission a plaidé pour la facilita-
tion des procédures administratives et
légales, la mise en place d'un climat idoine

pour drainer les investisseurs locaux et étran-
gers à la lumière du nouveau Code de l'inves-
tissement, soulignant l'impératif de s'adapter
aux mutations économiques et financières
internationales actuelles à travers la mise en
place d'une stratégie visant à préserver les
intérêts algériens aux plans régional et inter-
national.  

Sarah O.

ŒUVRES SOCIALES DE L’ÉDUCATION 
Hausse en vue des primes et des prêts 

Le dossier des œuvres sociales du secteur de l’éducation devra
connaitre, très prochainement,  un rafraichissement et des
améliorations dont devront tirer profit  plus de 800 000 tra-

vailleurs et fonctionnaires du secteur. À en croire le président de la
Commission des œuvres sociales, Abdelkader Hamadouhe, son ins-
tance et les 60 commissions de wilaya œuvrent à la concrétisation
d’une série de règlements généraux qui régissent la gestion de ce
dossier. Dans ce sens, le premier responsable de la commission a
annoncé l’augmentation d’un montant de  3000 dinars des primes
dédiées aux orphelins ayant l’un des parents décédé. Cette catégo-
rie touchera, ainsi, une prime de 12 000 DA au lieu de 9000 da.  Pour
ce qui est des orphelins des deux parents, la prime qui leur a été
dédié passera de 12 000 da à 15 000 da.  En ce qui concerne la prime
de décès celle-ci passera de 10 000 à 20 000 da, toujours selon la
même source. Concernant d’autre part les retraités de l’Éducation,
ceux-ci vont bénéficier de l’augmentation de la prime de retraite
d’un montant de 70 000 da. Celle-ci passera donc de 250 000 da à

320 000 da. Pour ce qui est des prêts, Abdelkader Hamadouche a
assuré que l’assemblée générale de la commission des œuvres
sociales a décidé, également, de revoir à la hausse le montant du
prêt pour l’achat d’une voiture à 1000 000 DA au lieu de 500 000 DA.
À propos des services de santé, il a été décidé au même titre que les
autres dossiers  de revoir à la hausse le remboursement des presta-
tions liées aux interventions chirurgicales effectuées dans des cli-
niques privées non conventionnées avec la commission de 40% à
60%.  L’assemblée générale de la même commission a aussi décidé
de prendre en charge la totalité des charges liées aux inséminations
artificielles, et de prendre en charge également à 100% les interven-
tions chirurgicales rares dont notamment celles liée à l’ophtalmolo-
gie. Par ailleurs, les billets de Hadj seront remboursés à 100% au lieu
de 50% ; a fait savoir Hamadouche qui souligne que les prestations
de Omra devront désormais toucher  les veuves, alors que celles-ci
profitaient uniquement aux travailleurs et aux retraités du secteur
de l’Éducation.          Ania Nch. 
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Brahim Djamel Kassali, ministre des Finances
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MOHAMED BOUCHIBA, REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ ALGÉRIENNE À PARIS, AU COURRIER D’ALGÉRIE :   

« L’état compte plus sur la société civile 
que sur les partis politiques »

« La société civile en Algérie
a fait un grand pas par

rapport aux dernières  années,
notamment pendant la crise

sanitaire de la Covid-19 et les
différentes difficultés qu’a

vécues le pays. 

Durant lesquels nous avons assisté à
un élan de solidarité impression-
nant. Cependant, les associations

ici et à l’étranger ont besoin de plus de
soutien financier et de mécanismes pour
créer de la concurrence et les inciter de
travailler et investir  dans tous les
domaines ».  C’est ce qu’a proposé Moha-
med Bouchiba, représentant  de de la
communauté algérienne à Paris, France,
dans cet entretien accordé au Courrier
d’Algérie en marge des Assises natio-
nales de la société civile tenues mardi et
mercredi au Palais des nations, club des
pins.

-Le Courrier d’Algérie : l’ONSC a tenu
ces premières assises.  Vous avez parti-
cipé en tant que membre représentant
de la communauté algérienne à l’étran-
ger, qu’attendez-vous de cette ren-
contre ? 

-Mohamed Bouchiba : Ces assises sont
une occasion pour améliorer en premier
lieu l’activité associative à l’intérieur du
pays comme à l’extérieur.  Du coup nous
attendons à ce qu’il y ait une véritable
volonté politique pour soutenir la com-
munauté algérienne à l’étranger  afin
qu’elle puisse se rapprocher davantage à
sa patrie. Et de se faire changer les idées
sur elle. En affirmant son rôle important
quant à l’avenir de l’Algérie, et à son
développement.  Aussi, il ne faut pas
oublier que notre  communauté a beau-
coup de compétences pouvant aider l’Al-
ger à se développer dans  tous les sec-
teurs. Je rappelle que  les Àlgériens à
l’étranger sont une force économique et
culturelle, ayant un potentiel énorme,
mais malheureusement mal exploité.

- En quoi la diaspora peut-elle
contribuer dans la promotion de la
société civile et le développement 
du pays ? 

-Notre objectif est de créer des initia-
tives, ainsi que des  lois pour faciliter les
investissements qui vivent à l’étranger à
s’intégrer dans leurs pays. À travers la
mise en place des mécanismes pour ras-
sembler les Algériens à l’étranger et les
inciter à donner de leurs mieux, sans
avoir des préjugés par rapport à la situa-
tion en Algérie. Plus précisément  on
essaie de leurs donner les moyens néces-
saires et leur offrir un climat de travail
transparent, ça veut dire les mettre en
confiance. En revanche  je tiens à relever
le problème des mentalités qui ne veut
pas changer en Algérie, et l’impression
qu’on donne sur notre communauté ici.
Je vois que les Algériens se méfient de
plus en plus ces dernières années de
notre communauté. Et les différences
qu’on a créé entre les hommes d’affaires
algériens nationaux et ceux établis à
l’étranger. Pour cela  j’appelle incessam-
ment à lutter et éliminer ce genre d’idées
qui propagent rapidement dans l’opinion
publique.

- L’état a donné de l’importance à la
société civile, en  l’impliquant dans la vie
politique et la prise de décision, à travers

la création de l’ONSC, l’élaboration de
lois et textes qui  règlementent et protè-
gent ces organisations et leurs activités.
Comment évaluez-vous la situation
actuelle de la société civile en Algérie ? 

-Je pense que la société civile algé-
rienne a fait un grand pas par rapport aux
années précédentes.  Le peuple com-
mence à avoir la culture de la société civi-
le. D’ailleurs cela se traduit dans l’élan de
solidarité citoyenne auquel nous avions
assisté lors de la crise sanitaire, et autres
périodes difficiles.  Néanmoins, cette
prise de conscience devrait  être renfor-
cée et accompagner par les autorités, à
travers un véritable soutien et une volon-
té politique surtout au niveau local. Ce
que je veux dire par ça : c’est de commen-
cer  l’application des lois à partir de la
commune, la wilaya et les autres institu-
tions. Car le changement vient de nous. il
est important si on veut améliorer la
situation de notre société civile d’encou-
rager le travail de proximité  et multiplier
les sorties sur le terrain. C’est d’ailleurs ce
qu’a  rendu la société civile occidentale à
titre d’exemple très puissante. 

-Selon vous, qu’est ce qu’il faut changer
ou appliquer pour réaliser une société
civile efficace  et active?

- En effet, il faut reclasser la société
civile, et passer à un vrai assainissement.

il existe certaines associations qui ne ser-
vent à rien, on se demande pourquoi
elles figurent toujours dans cette notion
censée influencer  sur les politiques gou-
vernementales dans un sens favorable
aux intérêts des citoyens.  Pour cela, je
propose l’élaboration annuellement  ou
chaque deux ans une évaluation sur le
travail des associations, sous forme de
rapport ou un compte rendu.  Aussi il est
important de revoir les normes de créa-
tion des associations et organisations. 

-Un dernier mot …
-Je vous remercie et je tiens à rappeler

l’importance de la société civile dans la
gouvernance. D’ailleurs, l’État  compte
aujourd’hui  plus sur la société civile, que
sur les partis politiques  dont le travail est
destiné pour l’intérêt de certaines caté-
gories, ainsi que certaines orientations
politiques mais la société civile est ouver-
te à tout le monde, c’est une façade du
système qui gouverne.

Sarah Oubraham 

RÉUNION CONSACRÉE AU CONTRÔLE DE LA FILIÈRE VIANDES ROUGES

Nouvelles mesures au profit des
producteurs et consommateurs

Le ministre de l’Agriculture et du
Développement rural, Abdelhafid
Henni, a présidé mardi une réunion

consacrée au contrôle de la filière
viandes rouges, au siège du ministère,
en présence du secrétaire général de la
l'Union nationale des paysans algériens,
du président de la Chambre nationale
d'agriculture, ainsi que les responsables
et représentants de la Fédération natio-
nale des éleveurs et de l'Association, du
Conseil national des éleveurs et le
conseil professionnel mixte de la
Branche viandes rouges. En marge de
cette rencontre, Hani a souligné l’impor-
tance de cette filière dans le renforce-
ment de la sécurité alimentaire, ainsi que
ses perspectives et les mesures prises
pour contrôler ce secteur stratégique.
Parmi ces mesures, le ministre a évoqué
le soutien et l’accompagnement de l'État
et la nécessité d'exploiter les grandes
capacités dont dispose notre pays, dans
le sillage des engagements du président
de la République inscrits dans le pro-
gramme d'action du gouvernement et
selon la feuille de route des différentes

filières agricoles sur la période 2025-
2030-2035. Henni a annoncé entre
autres « le lancement de la grande opé-
ration de recensement du cheptel natio-
nal », et a fait part de la nouvelle techno-
logie qui permettra «  l’utilisation de
puces numériques  pour le suivi de la
localisation géographique des trou-
peaux  ». Selon le président de la
Chambre nationale d'agriculture et le
secrétaire général de l'Union nationale
des paysans algériens, cette démarche
ouvrira les portes du dialogue avec tous
les acteurs relevant du domaine des
viandes, afin de lever tous les obstacles
et relever tous les défis. À l’issue des
débats entre les différents acteurs et
professionnels clés du Pôle des viandes
rouges en Algérie, plusieurs dispositions
ont été prises. En effet, il a été convenu à
l’unanimité de «  mettre fin à la hausse
des prix de la viande rouge, promouvoir
et encourager la consommation de vian-
de rouge des régions du Sud compte
tenu de son abondance et de sa bonne
qualité, développer la profession et de
préserver les races, dans l’unique but de

fournir au citoyen une viande rouge de
qualité et à des prix raisonnables ». L’ac-
cent a également été mis sur l’importan-
ce de « développer une base de données
liée à la profession, l’intensification du
système tripartite, entre l’éleveur, l'Offi-
ce national de l'alimentation du bétail
ONAB (lequel fournit le fourrage à un
prix forfaitaire de 2600 DZD/quintal), et
la Société algérienne des viandes rouges
(qui se chargera de l'achat du produit),
ainsi que la réduction du nombre d’inter-
médiaires ». Par ailleurs, et afin d'assurer
l'approvisionnement et le contrôle du
marché, la Société algérienne des
viandes rouges s'est vu accorder une
licence exclusive pour commercialiser
de la viande bovine fraîche en quantité
contrôlée, à partir de janvier 2023. Enfin,
il a été unanimement souligné la néces-
sité de prendre les mesures appropriées
pour combattre et faire cesser l'activité
des intrus à la profession d'intermé-
diaires et d'accapareurs qui n'appartien-
nent pas à la catégorie des vrais profes-
sionnels.

Hamid Si Ahmed 

LANCEMENT, À LA SAFEX, DE LA 15E
ÉDITION DE HORECA EXPO 2022 

L’hospitalité
marque son

territoire  
Le Salon international des équipe-

ments et services pour l’hôtellerie, la
restauration et les collectivités, qui se
tiendra jusqu’au 19 novembre, a ouvert
hier ses portes, au niveau du Palais des
expositions d’Alger (SAFEX). Pendant
quatre jours, les fournisseurs d’équipe-
ment de cuisine, nourriture et
boisson,   technologie et infrastructure,
services et franchises, équipements de
bien-être et SPA, Design et hospitalité,
auront l’occasion de faire découvrir aux
visiteurs, un large éventail d'innovations,
de produits et de services. Un rendez-
vous qui offrira aux exposants comme
aux visiteurs de nouveaux horizons, une
rencontre entre experts et profession-
nels qui mettra l’accent sur les solutions
en mesure de concevoir l'avenir de l'hô-
tellerie et de la restauration et sur les
principaux problèmes affectant ces sec-
teurs. Organisé par Easyfairs, un leader
mondial de l’organisation de salons, avec
à son actif plus de 200 salons dans 14
pays différents, HORECA Expo attire
chaque année plus de 5000 profession-
nels tels que les chefs, les restaurateurs,
les hôteliers, les centres touristiques, les
architectes, les décorateurs, les investis-
seurs, les cafetiers, les community mana-
gers, les designers et les installateurs. Un
événement d’affaire auquel ont pris part
plusieurs partenaires étrangers,
conscients des nouvelles opportunités
d’investissement annoncées récemment
par le gouvernement algériens. À cet
égard, cette manifestation a été saluée
par le ministre du tourisme et de l’Artisa-
nat, Yacine Hamadi, lequel a appelé à
«  améliorer la production nationale des
équipements hôteliers et de restauration
pour développer le secteur et atteindre
le niveau de professionnalisme et de
modernité requis conformément aux
normes internationales  ». À cette occa-
sion, Hamadi a fait savoir, entre autres,
que son secteur «  accompagnait et
encourageait ce type de salons qui
contribuent à établir des liens de coopé-
ration et à renforcer l'échange entre les
fabricants de ces équipements, les opé-
rateurs touristiques et les propriétaires
d'hôtels ». 

H. S. A.
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Des rapports de la presse
spécialisée ont rapporté qu’ils
seront au moins quatre pays,

dont l’Algérie, qui entreront en
course pour l’organisation de

la coupe d’Afrique des
nations de 2025 après
qu’elle a été retirée à la

Guinée par la Confédération
africaine de football (CAF).

S elon les mêmes sources citant des
sources autorisées à la CAF, les
pays qui ont postulé pour accueillir

le plus grand tournoi du continent, dont
les candidatures seront clôturées en
décembre prochain, sont l'Algérie et le
Maroc, en plus du Nigeria et du Bénin qui
vont présenter un dossier commun.

En se référant toujours au mêmes
sources, ‘’après l'annonce par l'Algérie de
sa candidature à l'organisation de la
"CAN", le Nigeria, le Bénin et le Maroc ont
décidé de déposer leurs dossiers pour

organiser la Coupe d'Afrique 2025 dans
les délais impartis et dans la plus grande
discrétion’’. L'Algérie a été le premier
pays à informer la CAF de sa candidature
à l'organisation de la Coupe d'Afrique des
Nations 2025 immédiatement après avoir
ouvert la porte à la candidature pour
accueillir la compétition. Les Fédérations
intéressées ont jusqu'au 16 décembre
prochain pour joindre les garanties et les
approbations de leurs gouvernements
respectifs de chaque ville qui participera
à l'organisation. Quant aux visites d'ins-
pection, elles auront lieu du 5 au 25 jan-
vier 2023, dans les pays candidats, en
attendant que le verdict final de la CAF
soit rendu public le 10 février 2023.

La Confédération africaine de football
a établi un cahier des charges pour les
pays qui souhaitent accueillir la CAN-
2025. Entre autres conditions, la nécessité
de disposer de six stades, dont deux
stades d'une capacité d'au moins 15 000
spectateurs, et deux autres d'une capaci-
té de 20 000 spectateurs, en plus de deux
stades capables d’accueillir au moins 40
000 spectateurs. Le cahier des charges en
question comprend aussi d’autres exi-
gences, comme la nécessité que chaque

stade ait 4 vestiaires, équipés de douches
et de sanitaires, une salle des arbitres,
une autre pour les prélèvements d’usage
dans le cadre de la lutte anti-dopage,
ainsi qu’une salle dédiée au VAR.

Il est à noter que l'Algérie compte pré-
senter un dossier bien solide à même de
conforter ses chances d’obtenir l’organi-
sation de la CAN-2025, et ce, pour la
deuxième fois de son histoire après avoir
abrité, en 1990, la CAN ayant vu les Verts
triompher pour la première fois.

Tout le monde, parmi les observa-
teurs, s’accordent d’ailleurs à dire que
l’Algérie possède bel et bien les capacités
et infrastructures sportives nécessaires
pour prétendre à accueillir un évènement
de la dimension de la Coupe d’Afrique
des nations, surtout au regard de nou-
velles infrastructures footballistiques réa-
lisées ces derniers mois, ou celles qui
seront bientôt réceptionnées.

En tout cas, le déroulement, en Algé-
rie, en début de l’année prochaine, du
championnat d’Afrique des joueurs
locaux, devrait être saisi pour marquer
des points dans la course à l’organisation
de la CAN-2025.

Hakim S.
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ORGANISATION DE LA CAN-2025

L’Algérie fixée
sur ses

concurrents

ORGANISATION DE LA CAN-2025

L’Algérie fixée
sur ses

concurrents

Le dossier de candidature de l'Algérie sera déposé 
avant le 16 décembre

L e président de la Fédéra-
tion algérienne de foot-
ball (FAF) Djahid Zefizef,

a indiqué mercredi que l'Algé-
rie déposera son dossier de
candidature pour abriter la
Coupe d'Afrique des nations
CAN-2025, "avant le 16
décembre prochain", date
butoir fixée par la Confédéra-
tion africaine (CAF).

"Nous avons déjà exprimé
notre volonté d'organiser la
CAN-2025. Après avoir consul-
té le cahier des charges, nous
allons déposer le dossier de
candidature avant la date limi-
te fixée au 16 décembre", a
indiqué le patron de la FAF
aux médias, peu avant le
départ de l'équipe nationale
pour Oran.

Le ministre de la Jeunesse
et des Sport, Abderrazak Seb-
gag avait annoncé le 1er
octobre dernier, en marge du

tirage au sort du championnat
d'Afrique des nations des
joueurs locaux CHAN 2022, la
candidature de l'Algérie pour
l'organisation de la CAN 2025
après la décision de la CAF de
retirer le tournoi à la Guinée,
en raison du retard accusé
dans les travaux des installa-

tions.
"L'Algérie ne sera pas

l'unique candidate pour
reprendre l'organisation de la
CAN-2025. Il y a d'autres pays
qui sont intéressés", a-t-il ajou-
té.     

Selon la chronologie du
processus de candidature à la

CAN 2025, le 11 novembre
2022 a été la date limite de
dépôt du formulaire de décla-
ration d'intérêt, alors que ce
mercredi 16 novembre 2022
est la date limite d'envoi par la
CAF des documents d'accueil
aux Associations Membres
ayant déclaré leur intérêt.

D'autre part, le 16
décembre 2022 sera la date
limite pour la remise par les
associations membres de leur
offre finale, y compris tous les
documents de candidature et
d'accueil (convention d'ac-
cueil, convention des villes
hôtes, garanties gouverne-
mentales).

Entre le 5 et le 25 janvier
2023, la Confédération africai-
ne de football effectuera des
visites d'inspection avant l'an-
nonce du pays hôte du tour-
noi prévue le 10 février 2023.
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Le néo-international algérien,
Mehdi Léris, s’est invité au débat

autour des joueurs bi-nationaux
que le sélectionneur national,

Djamel Belmadi, souhaite avoir
dans son effectif en vue des

prochaines échéances mais qui
se font, on ne peut mieux,

désirer.

L e joueur de Sampdoria, club pension-
naire de la Série A italienne, a tenté, à
sa manière, de défendre les noms qui

reviennent le plus souvent sur les lèvres
avant chaque rassemblement, comme pos-

sibles renforts de Belmadi. On pense par
exemple à Aouar, Adli et Chergui, pour ne
citer que ceux-là.

« Moi je peux les comprendre, étant
donné que je suis binational moi aussi, je

peux comprendre leur état d’esprit », affirmé
d’emblée Mehdi Léris réputé pour être un
joueur polyvalent, une qualité que le sélec-
tionneur national Djamel Belmadi a beau-
coup encensée, n’a pas hésité à à appeler à
respecter ces joueurs, notamment parce que
ce n’est pas aussi simple de faire de tels
choix. «Déjà, il faut les respecter, ces joueurs.
Il faut savoir qu’ils ont grandi en France,
donc, c’est plus compliqué pour eux que
cela en a l’air. C’est à eux de choisir et de ne
pas regretter. Et s’ils choisissent l’Algérie, on
serait très heureux de les accueillir », a ajouté
le nouveau venu parmi les Fennecs, âgé de
24 ans et dont la valeur marchande a atteint
2,2 millions d’euros, selon le site spécialisé
Transfermarkt.

Sur ce point précis, Mehdi Léris n’a pas
manqué de parler de lui-même et de son
choix de carrière internationale. « Moi, je n’ai
pas réfléchi. L’Algérie m’a appelé, je n’ai pas
réfléchi deux fois », a-t-il fait savoir.

Né en France en mai 1998, le jeune Fen-
nec a fait sa formation dans des clubs ita-
liens, notamment à Chievo Verona et la
Juventus, avant d’atterrir à Sampdoria, rap-
pelle-t-on.

Hakim S.
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COUPE D'ALGÉRIE DE FOOTBALL
NC Magra- MC Alger

à l'affiche
L e match NC Magra- MC Alger, constitue la

principale affiche des 32es de finale de la
Coupe d'Algérie de football dont la cérémonie du
tirage au sort s'est déroulée mardi soir au Club
Militaire d'Ain Naadja (Alger) en présence du
ministre de la Jeunesse et des Sports Abderrazak
Sebgag et du président de la Fédération Djahid
Zefizef. La dernière confrontation entre le NCM et
le MCA  remonte au 16 septembre dernier à l'oc-
casion de la 4e journée du championnat de Ligue
1, remportée par le "Doyen" sur le score de 2-1
après avoir été longtemps mené au score (1-0). La
deuxième confrontation entre deux pension-
naires de Ligue 1, mettra aux prises le spécialiste
de l'épreuve l'ES Sétif à la lanterne rouge du
championnat le HB Chelghoum Laid. Les Sétifiens
qui restent sur un large succès contre leur adver-
saire (4-0) en championnat, partiront largement
favoris. Quant au tenant du trophée, le CR
Belouizdad, il ne devrait pas à priori éprouver
beaucoup de difficultés pour passer l'écueil du
MC El Eulma, 9e de Ligue deux amateur . D'autre
part, plusieurs rencontres entre équipes de ligue
deux sont au programme des 32es de finale dont
les matchs auront lieu les 25 et 26 novembre,
entre autres, US Chaouia- NA Hussein-dey, IB Khe-
mis El Khechna- USM Annaba ou encore CR
Temouchent- JS Bordj Menael. De son côté, le
petit Poucet de la Coupe d'Algérie,  la Jeunesse
sportive de Berrouaghia affrontera le CRB Ain
Ouassara (Inter-Régions).

32es de finale (25-26 novembre 2022) :
1). JS El Biar (Inter régions) -  ICS Tlemcen (Inter-
régions).
2). IB Khemis El Khechena (Ligue 2) - USM Anna-
ba (Ligue 2)
3). NC Magra (Ligue 1) - MC Alger (Ligue 1)
4). NRB Nezla (Inter-régions) - CS Constantine
(Ligue 1)
5). RCG Oran (Régionale 1) - AS Khroub (Ligue 2)
6). CR Zaouia (Inter-régions) - CRB Adrar (Inter-
régions)
7). JS Saoura (Ligue 1) - JS Bendaoud (Inter-
régions)
8). MB Hassi Messaoud (Inter-régions) - ES Boua-
keul (Inter-régions)
9). US Chaouia  (Ligue 2) - NA Hussein-Dey (Ligue
2)
10). RC Arbaa (Ligue 1) - GC Aïn Sefra (Inter-
régions)
11). US Tebessa (Inter régions) - Vainqueur (JS
Jijel-AS Aïn M'lila)
12). MC Oran (Ligue 1) O Akbou (Inter
régions)
13). MB Barika (Inter-régions) - Bir Bou Houche
(Régionale 1)
14). JS Azzazga (Régionale 1) - JS Guir (Inter-
régions)
15). IRB Maghnia (Inter-régions) - USM Alger
(Ligue 1)
16). USF Constantine (Inter régions) - EC Oued
Smar (régionale 1 )
17). SKAF Khemis Miliana (Ligue 2) - US Biskra
(Ligue 1)
18). Paradou AC (Ligue 1) - WA Mostaganem
(Inter-régions)
19). CR Belouizdad (Ligue 1) - MC El-Eulma (Ligue
2)
20). Amel Boussaâda (Inter-régions) - US Souf
(Ligue 2)
21). USM Khenchela (Ligue 1) - IS Tighenif (Inter
régions)
22). ES Sour El Ghozlane (Ligue 2) - ASO Chlef
(Ligue 1)
23). Nedjm Besbes (inter régions) - IR Sedrata
(Régionale 1)
24). HB Chelghoum Laid (Ligue 1) - ES Sétif
(Ligue 1)
25). CR Témouchent (Ligue 2) - JS Bordj Menaél
(Ligue 2)
26). AE Médéa (Régionale 1) - NRB Teleghma
(Ligue 2)
27). ES Mostaganem (Ligue 2) - W Tissemsilt
(Inter-régions)
28). SC Mecheria (Ligue 2) - CRB Layoun (Régio-
nale 1)
29). JS Kabylie (Ligue 1) - JSM Tiaret (Ligue 2)
30). JS Berrouaghia (Régionale 2) - CRB Aïn Ouas-
sara (Inter-régions)
31). MSP Batna (Inter régions) - MC El-Bayadh
(Ligue 1)
32). CR El Milia (Régionale1) - NTR Touggourt
(Inter-régions)

Le club des 37 et plus: légendes au
palmarès à rallonge ou doyens

quasi-inconnus, certains "vétérans"
de plus de 37 ans arrivent au Qatar

pour y disputer probablement leur
dernière Coupe du monde. Tour

d'horizon des papys footballeurs du
Mondial-2022. 

PEPE (PORTUGAL, 39 ANS) 
Au Portugal, il n'y a pas que la légende

Cristiano Ronaldo (37 ans) qui fait grimper la
moyenne d'âge: l'infatigable Pepe, ancien
taulier défensif du Real Madrid avec qui il a
remporté trois Ligues des champions et
désormais capitaine du FC Porto, s'est fait sa
place dans la liste de Fernando Santos. À 39
ans, Pepe a été touché par une blessure à un
genou de fin septembre à début novembre,
mais s'est remis à temps pour aller au Qatar. Il
est le troisième joueur le plus capé de l'histoi-
re de la Seleçao, avec 128 matches, soit un de
plus que la légende Figo (loin derrière les 191
de CR7). 

LUKA MODRIC (CROATIE, 37 ANS) 
Lui est passé tout près du sacre en 2018: le

maître à jouer du Real Madrid Luka Modric,
Ballon d'Or cette année-là, revient avec son
brassard de capitaine de la sélection croate
pour tenter à nouveau de se frayer un che-
min jusqu'en finale.

Étincelant la saison passée malgré son
âge, Modric continue de former l'un des
meilleurs milieux de terrain au monde avec
son comparse allemand Toni Kroos, qui a
pour sa part décidé de prendre sa retraite
internationale l'été dernier. Il a largement
contribué à rafler la 14e couronne continen-
tale pour la "Maison blanche" en mai dernier. 

DANI ALVÈS (BRÉSIL, 39 ANS) 
La fougue brésilienne n'a-t-elle pas d'âge?

Aux côtés de l'ancien défenseur du Paris
Saint-Germain Thiago Silva (38 ans), l'éternel
latéral Dani Alvés, 39 ans, fera également par-
tie de l'expédition au Qatar. 

Après un bref retour au FC Barcelone de
décembre 2021 à juillet dernier, le footbal-
leur le plus titré au monde (45 trophées) a de
nouveau traversé l'Atlantique l'été dernier
pour atterrir au sein du club mexicain des
Pumas UNAM. Ses derniers sacres ne sont pas
si vieux: en 2021, Alvés a remporté le cham-

pionnat brésilien avec Sao Paulo, et les Jeux
olympiques de Tokyo avec la Seleçao. Et, au
Qatar, Alvés pourrait ajouter une 31e coupe,
la plus belle de toutes, à son immense palma-
rès. 

STEVE MANDANDA (FRANCE, 37 ANS) 
Avec l'iconique Mexicain Guillermo Ochoa

(37 ans), qui participera à sa cinquième
Coupe du monde, et l'emblématique Alle-
mand Manuel Neuer (36 ans), le gardien de
but de Rennes Steve Mandanda (37 ans) sera
l'un des portiers vétérans au Mondial. L'an-
cien gardien de Marseille ne volera pas la
vedette à Hugo Lloris, titulaire dans les buts
tricolores et même capitaine des Bleus
depuis septembre 2011, mais aura un rôle
important à jouer dans la vie de groupe de
l'équipe de France.

LE DOYEN: ALFREDO TALAVERA
(MEXIQUE, 40 ANS) 

Le doyen de tous, c'est lui: dans l'ombre

de l'emblématique Guillermo Ochoa (37 ans),
le gardien de but mexicain Alfredo Talavera,
40 ans depuis le 18 septembre, sera le joueur
le plus âgé au Qatar. 

Ancien équipier de Dani Alvés aux Pumas
UNAM, il a rejoint en juillet le club mexicain
du FC Juarez. 

Au premier match de son troisième Mon-
dial, le 22 novembre contre la Pologne, il sera
âgé très exactement de 40 ans, deux mois et
quatre jours... mais restera encore loin du
record du gardien égyptien Essam El-Hadary,
devenu le 25 juin 2018 le plus vieux joueur à
disputer un match de Coupe du monde, à 45
ans, cinq mois et dix jours. Le plus vieux
joueur de champ à avoir disputé un Mondial
reste le légendaire attaquant camerounais
Roger Milla, à 42 ans, un mois et huit jours
lors de sa dernière Coupe du monde, en 1994
aux Etats-Unis. 

Au Qatar, le joueur de champ le plus âgé
sera le Canadien Atiba Hutchinson (39 ans),
né le 8 février 1983, 18 jours avant Pepe.

FRANCE 
Kolo Muani
remplace
Nkunku
en attaque
L 'attaquant de Francfort

Randal Kolo Muani a été
convoqué avec les Bleus pour
le Mondial-2022 en remplace-
ment de Christopher Nkunku,
blessé, a annoncé la Fédéra-
tion française de football
(FFF), mercredi. "Actuelle-
ment au Japon avec son
club", Kolo Muani "rejoindra
l'équipe de France à Doha
jeudi matin", précise la FFF. A
23 ans, l'ancien Nantais a
connu ses deux premières
sélections en septembre. Il
vient compléter la dense
attaque des Bleus, emmenée
par les titulaires Karim Benze-
ma, Antoine Griezmann et
Kylian Mbappé. Avec égale-
ment Ousmane Dembélé,
Kingsley Coman, Olivier
Giroud et Marcus Thuram,
Kolo Muani apparaît assez
loin dans la hiérarchie offensi-
ve, là où Nkunku avait sa
carte à jouer. Meilleur buteur
du Championnat d'Alle-
magne, le joueur de Leipzig a
déclaré forfait mardi soir
après un entraînement sur le
terrain de Clairefontaine, qu'il
a quitté en grimaçant. Il
souffre d'une entorse du
genou gauche, révélée après
des examens radiologiques.
La liste officielle des 26
joueurs convoqués pour le
Mondial ayant été transmise
à la Fifa lundi, l'encadrement
des Bleus a dû solliciter la
fédération internationale
pour être autorisée à effec-
tuer ce remplacement, pos-
sible en cas de blessure jus-
qu'à la veille du premier
match mardi contre l'Austra-
lie.

L arge vainqueur contre le
RC Relizane (4-0), l'ES Mos-
taganem a consolidé sa

place de leader du groupe
Centre-Ouest, à l'occasion de la
7e journée de la Ligue 2 de foot-
ball, alors que l'AS Khroub s'est
emparée de la première place
du groupe Centre-Est, après sa
victoire sur le fil devant le CA
Batna (2-0). Freiné par la JSM Tia-
ret (2-2) lors de la précédente
journée, l'ES Mostaganem (1er,
19 points) a repris sa marche en
avant en décrochant un sixième
succès en sept journées, et creu-
se l'écart sur son poursuivant, le
SC Mecheria (16 pts), tenu en
échec (0-0) par le RC Kouba (13e,
5 pts). Derrière le duo de tête,
trois équipes occupent la troisiè-
me place du podium avec 14
points. Il s'agit de la JSM Tiaret
victorieuse devant le NA Hus-
sein-Dey (2-0), du MCB Oued Sly
revenu avec un point d'Oran ou
il a affronté l'ASM Oran (2-2) et
l'ES Ben Aknoun qui a réussi à
obtenir le point du match nul (0-
0) de son périlleux déplacement
chez le WA Boufarik (6e, 13 pts).
Dans les autres matchs de la
poule Centre-Ouest, le MC Saida
(12e, 6 pts) a créé la surprise en

s'imposant (1-0) devant le CR
Témo uchent, qui glisse au sep-
tième rang avec 12 points, alors
que le SKAF Khemis Miliana (9e,
8 pts) a battu le GC Mascara (1-0)
et revient à un point de son
adversaire du jour. Dans le duel
des anciens pensionnaires de
Ligue 1, l'O Médéa a dominé WA
Tlemcen (2-0) et rejoint le SKAF
au 9e rang du classement, tandis
que le WAT est onzième avec
sept points. 

GROUPE CENTRE-EST : L'AS
KHROUB SEULE EN TÊTE
Dans la poule Centre-Est, l'AS

Khroub (1ere, 17 pts) victorieuse
dans les dernières minutes du
match devant la CA Batna (2-0),
s'est emparée du fauteuil de lea-
der profitant du match nul à
domicile (0-0) de son ancien co-
leader l'US Souf (2e, 15 pts).
Cette journée a également été
favorable à l'USM Annaba (13
pts) qui revient sur le podium,
après sa victoire dans le derby
"bônois" devant HAMRA (2-0),
alors que l'E Sour El Ghozlane (12
pts) glisse au quatrième rang
après son match nul concédé sur
sa pelouse face à l'USM El Harra-
ch (1-1). Derrière le peloton de

tête, le NRB Teleghma cinquiè-
me ex aequo avec le CAB et
l'USM Harrach, a été battue par
l'US Chaouia (0-1), qui remonte à
la neuvième place avec huit
points, en compagnie du MC El
Eulma, l'IRB Ouargla et du MO
Constantine, également battu
lors de cette journée par l'IB Khe-
mis El Khechna (2-0). Dans le bas
de tableau, la JSM Skikda (15e, 5
pts) a fait match nul (0-0) contre
l'IRB Ouargla (9e, 8 pts). Le
match de clôture de la 7e jour-
née du groupe Centre-Est, prévu
jeudi (15h00), opposera la JS
Bordj Menaiel (5e, 9 pts) à l'AS
Ain M'lila (13e, 4 pts). 

RÉSULTATS
GROUPE CENTRE-OUEST
MC Saida - CR Témouchent 1-0
ASM Oran - MCB Oued Sly 2-2
JSM Tiaret - NA Hussein-Dey 2-0
GC Mascara - SKAF Khemis Milia-
na 0-1
RC Kouba - SC Mecheria 0-0
RC Relizane - ES Mostaganem 0-
4
O Médéa - WA Tlemcen 2-1
WA Boufarik - ES Ben Aknoun 0-
0

Classement :

                                           Pts     J
1. ES Mostaganem      19      7
2. SC Mecheria             16      7
3. MCBO Sly                   14      7
--. ES Ben-Aknoun       14      7
--. JSM Tiaret                 14      7
6. WA Boufarik             13      7
7. CR Témouchent      12      7
8. GC Mascara               9         7

GROUPE CENTRE-EST
HAMR Annaba - USM Annaba 0-
2
US Souf - MC El Eulma 0-0
JSM Skikda - IRB Ouargla 0-0
IB Khemis El Khechna - MO
Constantine 2-0
AS Khroub - CA Batna 2-0
US Chaouia - NRB Teleghma 1-0
E Sour El Ghozlane - USM El Har-
rach 1-1
Jeudi (15h00) : 
AS Ain M'lila - JS Bordj Menaiel

Classement :
                                          Pts      J
1. AS Khroub                17       7
2. US Souf                      15       7
3. USM Annaba            13       7
4.E Sour El Ghozlane  12       7
5. JS Bordj Menaiel     9          6
--. CA Batna                   9          7
--. NRB Teleghma        9          7
--. USM El Harrach       9          7

MONDIAL-2022

Pepe, Alvès, Modric ou Mandanda,
les vétérans du Qatar

"A llez, on va la faire
briller mainte-
nant..." Avant le

Mondial-2022, la Coupe du
monde s'est refait une beauté
chez son créateur italien, Ber-
toni, dont les ouvriers parta-
gent avec les vainqueurs le
rare privilège de pouvoir tou-
cher le trophée tant convoité.
Comme tous les quatre ans, le
plus bel objet de désir de la
planète football est repassé
dans la banlieue de Milan
pour une méticuleuse visite
d'inspection et quelques
coups de brosse et de vernis
avant de partir en tournée
chez les 32 pays qualifiés,
dans l'attente de voir qui la
brandira vers le ciel de Doha
le 18 décembre. "Quand elle
revient, on voit que c'est une
coupe qui a été célébrée! Mais
ça se comprend: on doit se
battre pour la gagner, alors
quand on la décroche, il y a
forcément beaucoup de
joie...", sourit la patronne
Valentina Losa, en recevant
l'AFP devant des vitrines gar-
nies des trophées - nationaux
et internationaux - produits
par l'entreprise familiale ins-
tallée à Paderno Dugnano. La
quadragénaire avoue être

"toujours très émue" quand,
après chaque Mondial, revient
le trophée de 36 cm de hau-
teur et pesant plus de six kilos
d'or massif et de malachite
(pierre verte visible à la base):
"C'est assez impressionnant
de savoir que les plus grands
footballeurs l'ont tenue en
main. On est parmi les rares à
pouvoir la soulever, à en
connaître tous les secrets!" 

CINQUANTE ANS D'ÂGE 
L'originale de la Coupe du

monde ne peut être touchée
que par les ex-vainqueurs et
les chefs d'Etat, outre les opé-
rations de manutention et
d'entretien, selon le site de la
Fifa, propriétaire de la récom-
pense. 

Cette coupe surmontée
d'un globe terrestre, la société
GDE Bertoni l'a créée il y a plus
de cinquante ans. Après que
le Brésil avait conservé le pré-
cédent trophée ailé (Coupe
Jules-Rimet) grâce à sa troisiè-
me victoire, en 1970, en vertu
du règlement de l'époque, la
Fifa avait lancé un concours
auxquels 53 entreprises
avaient postulé. "Mon père
avait dessiné ce projet avec le
sculpteur et directeur artis-

tique Silvio Gazzaniga. Ils sont
allés à Zurich avec un modèle
en plâtre et ont gagné le
concours", explique la pro-
priétaire. 

L'entretien de l'originale
(nettoyage, polissage, répara-
tions éventuelles, inscriptions
des vainqueurs sur un disque
en dessous) a eu lieu il y a déjà
quelque temps. 

La société milanaise était
surtout occupée ces dernières
semaines par la production
des médailles remises aux
participants et aux vainqueurs
et la finalisation de la réplique
officielle de la coupe. 

Car si les champions du
monde se voient remettre
l'originale après la finale, ils ne
peuvent conserver qu'une
réplique, identique à l'oeil du
non-expert mais faite de lai-
ton et plaquée or. 

"UNE ÉQUIPE DE FOOT" 
Dans l'atelier où s'activent

les ouvriers, plusieurs mou-
lages se côtoient, au milieu
des rayonnages de pièces en
métal, d'outils en tous genres
et de bacs de lavage ou de
dorure. 

La tâche la plus délicate
sera de choisir les bons mor-

ceaux du "puzzle" pour réussir
le "copier-coller" le plus exact
de l'originale, jusqu'aux ner-
vures de la malachite. "Le pro-
cessus est ancien, ce n'est pas
mécanique, vraiment artisa-
nal", explique le responsable
de production, Salvatore Ian-
netti. 

"Pour nous, c'est une fierté
de pouvoir travailler comme
cela se faisait il y a des
années." "Ce travail implique
tour à tour une dizaine de per-
sonnes, quasiment une équi-
pe de football", ajoute l'hom-
me de 53 ans. "On va la faire
briller maintenant", annonce
à ses côtés Ahmed Ait Siti
Abdelkader, prêt à vernir la
réplique au pistolet. 

L'ouvrier ne nourrit pas
trop d'espoir qu'elle puisse
être gagnée par le Maroc, son
pays d'origine: "On aimerait
bien, mais ça va être dur..."
Salvatore Iannetti, tifoso dans
l'âme, sait lui qu'il lui faudra
attendre 2026 pour espérer
voir l'Italie, non qualifiée pour
le Qatar, la brandir une cin-
quième fois: "Ne pas partici-
per une deuxième fois de
suite, ça fait mal, mais l'Italie
jouera d'autres compétitions,
on attend notre heure!"

"ON VA LA FAIRE BRILLER"...

Le trophée chouchouté en Italie

SÉLECTION NATIONALE

Le message
de Léris aux
bi-nationaux

CLASSEMENT IFFHS
Quatre clubs algériens 
dans le top 20 africain

Q uatre clubs algériens, évoluant en championnat de Ligue 1 de football, font partie
des vingt (20) meilleurs clubs africains, selon le classement publié par la Fédéra-
tion internationale de l'histoire du football et des statistiques (IFFHS) pour la pério-

de, allant du 1er novembre 2021 au 31 octobre 2022. Le CR Belouizdad est le meilleur clas-
sé des trois autres clubs algériens, à savoir l'ES Sétif, la JS Saoura et la JS Kabylie. Dans le
nouveau classement, le Chabab occupe la quatrième position du podium africain et la 94e
mondial, avec un total de 132,75 points, devancé par  l'équipe angolaise de l'Atlético Petro
de Luanda (133 pts et une 62e mondiale), alors qu'Al Ahly du Caire (Egypte) conduit le
peloton africain avec 191,5 pts et une 34e place mondiale. L'ES Sétif avec 110 points, poin-
te à la 11e position continentale et à la 139e mondiale, suivie de la JS Saoura (12e en
Afrique avec 103 pts), et une 153e position mondiale.

En revanche, le quatrième club algérien classé au tableau de l'IFFHS, la JS Kabylie est
19e au niveau africain avec 82,75 pts et une 223e place mondiale. Les championnats algé-
rien (4 équipes) et égyptien, avec également 4  équipes (Ahly, Zamalek, Pyramids FC et Al
Masry), sont les plus représentés dans le dernier classement de l'IFFHS.

Messi dévoile 
ses trois favoris
pour le sacre final 
L e joueur vedette du Paris SG et de l'équi-

pe argentine de football Lionel Messi, a
estimé mardi que le Brésil, la France et l'An-
gleterre sont "un peu au-dessus du reste"
des sélections engagées dans le Mondial
2022 au Qatar (20 novembre-18 décembre).
"A chaque fois qu'on parle des candidats (au
titre), on parle des mêmes équipes. Si je dois
en placer quelques-unes au-dessus des
autres, je pense que le Brésil, la France et
l'Angleterre sont un peu au-dessus du reste.
Mais un Mondial, c'est tellement difficile et
tellement compliqué que tout peut se pas-
ser", a-t-il déclaré dans une interview
publiée lundi par la Confédération sud-amé-
ricaine de football (Conmebol). Interrogé sur
l'Argentine, qui affiche également de solides
ambitions - l'équipe a gagné la Copa Ameri-
ca en 2021 et est invaincue depuis juillet
2019 -, Messi a une nouvelle fois appelé à la
retenue. "Nous sommes pleins d'espoirs,
nous avons une très belle équipe qui est
très motivée mais il nous faut y aller petit à
petit. Nous savons que les groupes en
Coupe du monde ne sont pas faciles", a
déclaré le septuple Ballon d'Or. 

LIGUE 2 (7E JOURNÉE)
L'ES Mostaganem confirme à l'Ouest, l'AS Khroub

prend la tête à l'Est
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BOUIRA. AEP 

Vétusté du réseau au chef-lieu
de la wilaya

Au chef-lieu de la wilaya de
Bouira, pas un quartier, pas
une route même sur les plus

importants boulevards,
devant les sièges des

directions de wilaya et
autres équipements publics

n’est épargné par des fuites
d’eau potable. 

L es routes et les terroirs, des quartiers
du chef-lieu de la wilaya, même
ceux qui viennent de connaitre des

travaux d’aménagement à travers des
opérations ayant englouties des enve-
loppes financières colossales, connaissent
des fuites d’eau et cela est a cause du
réseau d’AEP vétuste qui nécessite la
réfection en extrême urgence. Ces nom-
breuses et importantes fuites d’eau cau-
sent des dégâts sur la chaussée mais aussi
des terroirs. Les piétons trouvent des diffi-
cultés par endroit pour marcher sur le ter-
roir quant aux automobilistes ils se trou-
vent dans la plus part du temps dans
l’obligation de faire plusieurs manœuvres
afin de rouler et tout cela se passe dans la
majorité des quartiers du chef-lieu de la
wilaya à l’image de Draa El-Bordj, 140
logements, Oued Hous, Ouled Bouchia et
Raa Bouira pour ne citer que ceux-là. Les
habitants de la commune de Bouira qui
fait aussi office du chef-lieu de la wilaya,
ainsi que les milliers de citoyens qui s’y
rendent quotidiennement lancent un
appel aux autorités compétentes afin de
se pencher sur l’état, le moins que l’on
puisse dire catastrophique dont se trouve
les routes et les terroirs à cause des nom-
breuses fuites d’eau potable qui ”surgis-
sent” chaque jour que Dieu fait et procé-
der à la réparation. Le premier magistrat

de la wilaya Abdelkrim Laamouri en l’oc-
currence ne cesse d’interpeller le prési-
dent de l’APC et plusieurs autres direc-
teurs de son exécutif sur l’état lamentable
dont se trouvent plusieurs quartiers du
chef-lieu de la wilaya. La dernière interpel-
lation en date remonte à avant-hier
lorsque le wali s’est rendu durant la soirée,
dans le plus important quartier de la ville
de Bouira Oued Hous en l’occurrence pour
présenter ses condoléances à une famille
qui venait de perdre une fille suite à un
accident. Le wali tout nouvellement ins-
tallé disait dont son ”avertissement  ” au
maire et au directeur de l’Epic Nadif qu’il
était surpris de ”tomber” sur la situation
catastrophique du quartier. Il ordonnera
ces derniers de prendre des mesures
urgentes pour remédier à cette situation
et du coup lancer une opération de net-
toyage de la ville de Bouira pour samedi
prochain. En attendant que les respon-
sables concernés se penchent sur cette

situation les milliers d’habitants et visi-
teurs du chef-lieu de la wilaya de Bouira
doivent prendre leur mal en patience et
espérer des jours meilleurs. 

Omar Soualah 

OLLECTIVITÉS LOCALES 
Les APC de Bouira
et de Maala enfin
débloquées
L es deux Assemblées populaires com-

munales, Bouira et Maala, qui sont
restées bloquées depuis plusieurs mois,
suite aux différents ayant éclatés entre
les deux maires et de la majorité des élus,
ont été débloquées hier, et pourront du
coup poursuivre leurs travail. En effet, le
premier magistrat de la wilaya Abdelkrim
Laamouri, a réuni hier les deux maires
des deux APC bloquées, en l’occurrence
Bouira et Maala, relevant pour cette der-
nière de la daira de Lakhdaria, et l’en-
semble des élus, à la salle des réunions
du siège de la wilaya en  présence de la
presse afin d’annoncer la nouvelle du
déblocage de ces deux assemblées com-
munales. Selon le wali, la ” réconciliation”
entres les élus de ces deux communes et
leurs présidents d’APC à été rendue pos-
sible suite aux efforts, et aux appels à la
réconciliation de plusieurs élus de l’as-
semblée populaire de wilaya à leur tête le
maître Messaoud Bouziane. Dans sa cour-
te intervention, le wali de Bouira avait
appelé les élus des deux APC particulière-
ment et les élus de l’ensemble des com-
munes de la wilaya de Bouira à placer
avant toutes autres considérations et cal-
culs politique et partisans  ” l’intérêt
général qui est d’ailleurs leur première
mission et éviter de telles situations de
blocage qui freine la machine du déve-
loppement local. Cependant, le wali avait
ordonné les élus de se remettre au travail
au lendemain de cette réunion de récon-
ciliation afin de rattraper le retard qu’ils
accusent dans l’exécution des projets.
Plusieurs élus se sont intervenus lors de
cette séance et ont affiché leur volonté
de travailler et mettre la main dans la
main afin d’assurer leur noble mission qui
n’est autre que de servir leurs conci-
toyens. Il convient de souligner par
ailleurs que plusieurs assemblées popu-
laires communales à travers les quatre
coins de la wilaya ont subi des situations
conflictuelles suite à des différents qui
éclatent entres les présidents des APC et
des élus, seulement des solutions sont
rapidement trouvées aux conflits et ce
grâce à l’intervention des sages et des
hauts responsables de la wilaya. 

Omar Soualah 
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ORAN. USTO-MB
Des étudiants 
bénéficient 
de formation
en techniques de
recherche d’emploi
D es étudiants de l’Université des

sciences et de la technologie
"Mohamed Boudiaf"  d’Oran (USTO-MB)
bénéficieront d’une formation sur les
techniques de recherche d’emploi (TRE),
dispensée par des cadres de l’antenne
de wilaya de l’Emploi (Awem). Ces ate-
liers s’inscrivent dans le cadre d’une
convention de coopération avec l’Awem,
afin de préparer les étudiants sortants en
fin de cycle master au monde du travail
et les munir des outils nécessaires pour
une recherche efficace d’emploi, a préci-
sé à l’APS, le responsable du bureau de
liaison Université-entreprise de l’USTO-
MB, Abdelkrim Mèche. Encadrée par les
conseillers animateurs de l’Awem, cette
formation a déjà concerné de dizaines
d’étudiants de la faculté des maths et
informatique (MI) qui ont suivi des
séances sur la connaissance de soi, de sa
personnalité, l’inventaire des compé-
tences, comment rédiger un CV et une
lettre de motivation et connaitre les pos-
sibilités d’emploi offertes localement, a-
t-il fait savoir. "Pas moins de 107 étu-
diants de cette faculté se sont inscrits à
cette formation, ce qui montre l’intérêt
accordé par ces étudiant s à cette phase
très importante dans le parcours de
recherche d’emploi", a-t-il souligné. A
travers cette formation, les cadres de
l’Awem expliqueront les missions de cet
organisme d’accompagnement des
demandeurs d’emplois, afin de leur faire
gagner du temps, optimiser la recherche
et les préparer à l’entretien d’embauche
en mettant tous leurs atouts en valeur, a
expliqué M. Mèche. Ces ateliers de for-
mations toucheront également l’en-
semble des facultés et instituts de cette
université le long de ce mois de
novembre, a-t-on noté. 

MÉDÉA. AZZIZ 
Des projets
de développement
pour la daïra
U ne série de projets à l’impact directe

sur l'amélioration des conditions de
vie des habitants des communes de la
daira de Azziz, au sud-ouest de Médéa,
sont "en cours" d’exécution alors que
d’autres ont été mis récemment en
exploitation, a-t-on appris, mercredi,
auprès des services de la wilaya. Ainsi,
deux projets portant modernisation de
tronçons routiers reliant le chef-lieu de la
commune de Azziz aux nombreux vil-
lages ruraux disséminés à travers cette
localité sont actuellement en phase de
réalisation, a indiqué la même source. Il
s’agit des travaux de mise à niveau d’un
tronçon de 2 km du chemin de wilaya
(CW) 19 et d’un autre projet de moderni-
sation du CW9, sur une distance de 8 km,
qui permettent de faire la jonction entre
la commune de Azziz et plusieurs vil-
lages de la région, a-t-on signalé. Ces
deux projets sont appelés à sécuriser la
circulation automobile sur ces tronçons
très fréquentés par des transporteurs de
marchandises venus des wilayas limi-
trophes, Tissemsilt et Ain-Defla, outre
leur contribution dans le désenclave-
ment d’une dizaine de villages, totalisant
plus de 20.000 habitants, a-t-on encore
noté. De son côté, la commune voisine
d’Oum-Djellil a bénéficié de 106 lots de
terrains dans le cadre de la promotion de
l’habitat rural et d’un projet d’aménage-
ment d’un terrain de sport destiné à
encourager la pratique des activités
sportives au niveau de cette localité, a-t-
on précisé. Par ailleurs, 81 foyers situés
dans l’agglomération urbaine secondaire
de "Kheriza", commune de Azziz, ont été
raccordés au réseau local de distribution
de gaz naturel. 
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DJELFA. OBTENTION D'UNE
ATTESTATION D’HABILITATION 
À LA CHASSE  
Session 
de formation 
pour 44 candidats
U ne session de formation pour l’ob-

tention d’une attestation d’habilita-
tion ouvrant droit au permis de chasse a
été lancée, mardi, au profit de 44 per-
sonnes, à l’Institut Technique Spécialisé
de Formation en Agriculture (ITSFA,
anciennement ITMAS) de Djelfa, a-t-on
appris auprès de la fédération des chas-
seurs de la wilaya. Il s’agit de la 9eme
opération de formation du genre, orga-
nisée par la Conservation des forêts en
coordination avec la Fédération des
chasseurs de la wilaya, dans le but
d’élargir les connaissances des chas-
seurs dans six modules de formation
portant, entre autres, sur le gibier, sa
protection et les méthodes de chasse, a
indiqué le président de la Fédération,
Ahmed Benchibout. "Cette formation
devenue obligatoire, pour les chasseurs,
en vertu de la loi, s'inscrit dans le cadre
du développement d'une chasse
durable, responsable et respectueuse
des écosystèmes", a-t-il ajouté. Les chas-
seurs sont tenus, à ce titre, de respecter
le nombre de gibiers à chasser, les
espèces autorisées à la chasse, l'éthique
régissant l'activité, tout en prés ervant
les espèces en voie de disparition. Tou-
jours selon M. Benchibout, cette forma-
tion assure, également, aux bénéfi-
ciaires des connaissances de base sur la
santé animale, afin d'éviter les maladies
transmissibles. A cela s’ajoute une for-
mation, de trois jours, portant sur les
premiers secours et les règles de sécuri-
té à respecter par un chasseur en pos-
session d’une arme de chasse. Durant
ces quatre (4) dernières années, plus de
500 personnes ont bénéficié d’une for-
mation pour l'obtention d'une attesta-
tion d’habilitation ouvrant droit au per-
mis de chasse, dans la wilaya de Djelfa,
a souligné le même responsable. 

CONSTANTINE. DUAC  
Plus de 4 milliards
DA pour
l’aménagement
de plus 6 000
logements 
U ne enveloppe financière de plus de

4 milliards de dinars a été réservée
à Constantine pour la réalisation d’une
vaste opération d’aménagement de
plus de 6.000 logements à travers les
différents pôles urbains de la wilaya, a-t-
on appris mardi du directeur de l’urba-
nisme, de l’architecture et de la
construction (DUAC). L’opération a ciblé
plus de 6.000 logements tous segments
confondus en cours de réalisation ou
déjà achevés à travers les différents
pôles urbains et agglomérations de la
wilaya de Constantine, a précisé à l’APS
M. Belkacem Karim Ghomri qui a mis
l’accent sur l’impact de cette opération
dans l’accélération de la livraison des
logements au profit de leurs bénéfi-
ciaires. Le même responsable, a indiqué
que l’opération portera notamment sur
des travaux de viabilisation (raccorde-
ment des logements aux différents
réseaux d’eau, d’électricité, gaz et assai-
nissement) pour permettre leur livraison
dans les meilleurs délais. Selon le même
responsable, un plan d’action, a été éla-
boré à cet effet de concert avec les dif-
férentes parties concernées dont l’Office
de promotion et de gestion immobilière
OPGI et les entreprises de réalisation
concernées et la Sonelgaz pour arrêter
un planning d’intervention suivant le
taux d’avancement des travaux de réali-
sation sur chaque site et suivant les
priorités également. 

OUARGLA. SALON DU DROMADAIRE 

Accorder plus d’intérêt à la
protection et la valorisation de

la richesse cameline 
Des participants au 1er
salon international du

"Dromadaire... pathologie et
prévention", ouvert mardi à

Ouargla ont insisté sur
l'impératif d’accorder plus

d’intérêt à la protection et la
valorisation de la richesse

cameline susceptible, selon
eux, de jouer un rôle
"primordial" dans le

développement économique
et social.

L es intervenants à l’ouverture du
Salon ont mis en avant la nécessité
d’accorder plus d’intérêt au déve-

loppement de la filière cameline, notam-
ment à travers la préservation du cheptel
des zoonoses, la valorisation des races
locales ainsi que la promotion des activi-
tés liées à la confection de produits déri-
vés. La tenue de ce salon dénote de l'inté-
rêt qu'accorde le secteur de l’agriculture à
l’élevage camelin, à travers notamment la
création de la sous-direction de la protec-
tion cameline et équine au ministère de
tutelle, a indiqué une représentante de ce
département, Dr Fatiha Lila Baouche.
"Cette initiative intervient en application
de la feuille de route du secteur pour
développer cette filière agricole ", a-t-elle
fait savoir, souhaitant que les recomman-

dations devant sanctionner ce salon
auquel prennent part plusieurs acteurs
nationaux et étrangers, soient dans l’inté-
rêt de la protection et la préservation de la
richesse cameline. 
La filière camelin, poursuit-elle, est

devenue aujourd’hui une activité princi-
pale non seulement par rapport à la
consommation, mais aussi du point de vu
du développement socio-économique, en
général. Intervenant à cette occasion, Pr
Bernard Faye, spécialiste en élevage et
médecine vétérinaire (France), a mis en
exergue, dans son intervention intitulée
"la santé du dromadaire face à l’intensifi-
cation des productions", les changements
de profils sanitaires chez les dromadaires.
"On a observé, depuis une vingtaine d’an-
nées, une augmentation en termes de
production cameline avec une diminution
de la mobilité des troupeaux et une ali-
mentation beaucoup plus riche, ceci a des
impacts négatifs sur la santé du camelin",
a relevé l'intervenant. Pour sa part, Gau-
khar Konuspayeva, biochimiste et ensei-
gnante universitaire au Kazakhstan, a sou-
ligné l’importance de promouvoir la filière
lait de chamelle en Algérie et ce, à travers
le développement de l’élevage de bétails
laitiers, en plus de l’amélioration de la pro-
duction et de la commercialisation du lait
de chamelle. Le 1 er Salon international du
dromadaire, organisé du 15 au 17
novembre courant à Ouargla, a pour
objectif de réunir les parties prenantes
afin de débattre les questions relatives à la
persévération et la valorisation du cheptel
camelin, la promotion de la santé animale,
en plus d'analyser la relation entre la santé
du dromadaire, les pratiques vétérinaires
et les programmes retenus en matière

d'élevage camelin, selon les organisa-
teurs. Il s’agit d’une rencontre rassem-
blant une pléiade d'académiciens et d'en-
seignants-chercheurs, avec le concours
des principaux acteurs de l’élevage came-
lin, notamment des organismes relevant
du secteur de l’agriculture, ainsi que des
médecins vétérinaires, a-t-on fait savoir.
Cette rencontre s’articule autour de trois
thèmes principaux, à savoir "la Sociologie
de la santé animale et la profession vétéri-
naire", "l’Analyse des politiques de déve-
loppement de l’élevage de dromadaire" et
"l’Etude des politiques de santé publique
vétérinaire". 
Outre deux ateliers sur la chirurgie

vétérinaire et la préparation du fromage à
base de lait de chamelle, plusieurs confé-
rences notamment sur "le diagnostic des
maladies à prion animal et la surveillance
en Europe", "la sélection génétique
comme instrument de gestion des mala-
dies à prion dans les animaux" et "le déve-
loppement d’outil s génomiques pour les
dromadaires : entre amélioration géné-
tique et prophylaxie" sont au programme
de cette manifestation. Initiée par le
bureau local de l’Association nationale
des médecins vétérinaires algériens
(ANMV) en collaboration avec l'Uuniversi-
té de Ouargla et l’Ecole normale supérieu-
re d’Ouargla (ENS), cette manifestation
scientifique à vocation économique,
sociale et culturelle, se propose d'offrir
également une opportunité aux expo-
sants pour présenter leurs produits et
savoir-faire, lors d’une exposition de pro-
duits de l'artisanat traditionnel mise sur
pied à la Faculté des Sciences de la nature
et de la vie.

Ph
 : 

D
R

D es produits alimen-
taires périmés et
destinés à la vente,

d’une quantité de 660 kg,
ont été saisis à Sétif, par les
agents du 13ème arrondis-
sement de la sûreté urbai-
ne, apprend-on samedi,
auprès de ce corps consti-
tué. La même source a
indiqué à l’APS que l’opé-
ration a permis de mettre

fin aux méfaits du gérant
d’un commerce en gros
qui s’apprêtait à écouler
sur le marché divers pro-
duits, notamment des
friandises périmées et
impropre à la consomma-
tion, la marchandise a été
saisie et détruite. Agissant
sur information, les ser-
vices de la sûreté urbaine
ont effectué une descente

au quartier de "l’abattoir"
où la saisie a été effectuée,
il a été procédé à l’examen
de la marchandise qui s’est
avérée effectivement
impropre à la consomma-
tion. Une enquête a été
ouverte, le contrevenant
fera l’objet d’un dossier
pénal qui sera présenté à la
justice, apprend-on de
même source.

SÉTIF. FRAUD 

Saisie de 660 kg de produits
alimentaires avariés  

BOUMERDÈS. RÉSEAU DE GAZ
NATUREL 
Programme
de raccordement
de près de 35 000
foyers à Khemis
El Khechna 
U n programme de raccordement de

près de 35.000 foyers au réseau de
gaz naturel au travers les communes de
la daïra de Khemis El Khechna (Ouest de
Boumerdès) a été élaboré par la Direc-
tion de distribution de l'électricité et du
gaz de Boumerdès, a-t-on appris mardi
auprès de la Direction de wilaya de
l'énergie et des mines. Ce programme, a
été lancé l’année dernière au profit des
communes de Khemis El Khechna (chef-
lieu de daïra), Ouled Haddadj, Larbaâ-
tache et Ouled Moussa, selon les explica-
tions fournies par le directeur de l'éner-
gie et des mines, Moussa Bibi, au wali
Yahia Yahiatene, lors d'une visite d’ins-
pection d'un nombre de projets de déve-
loppement au niveau des communes de
cette même daïra. La commune de Khe-
mis El Khechna se taille la part du lion de
ce programme avec un total de 17.000
foyers à raccorder, a ajouté M. Bibi,
signalant que la réception du program-
me se fera progressivement. "Une fois les
raccordements achevés, le taux de cou-
verture en gaz naturel de la wilaya sera
porté à près de 98%", a-t-il souligné. Le
wali a inspecté, à l’occasion de cette visi-
te, le chantier de raccordement de 1.000
foyers au gaz naturel dans la commune
de Khemis El Khechna. "La mise en servi-
ce de ce projet interviendra prochaine-
ment", selon les explications fournies sur
place. 
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Une campagne sans merci
s'annonce mercredi dans le

camp des républicains, meurtri
et divisé par la déception des

récentes élections américaines,
après le lancement tonitruant de
Donald Trump dans la course à

la Maison Blanche. 

"J 'annonce ma candidature à l'élec-
tion présidentielle", a déclaré l'an-
cien président de 76 ans, sous un

tonnerre d'applaudissements des militants
réunis dans la grande salle de réception de
sa luxueuse résidence de Mar-a-Lago, en
Floride. Promettant une Amérique "de
retour", Donald Trump a dressé un tableau
idyllique de son premier mandat, évo-
quant un pays en paix, prospère et respec-
té sur la scène internationale. À l'inverse,
l'ancien chef de l'Etat, arborant sa tradi-
tionnelle cravate rouge, n'a pas eu de mots
assez durs pour dénoncer le bilan de son
successeur, le démocrate Joe Biden. Un
pays plongé dans la violence et la crimina-
lité, où la flambée des prix étrangle les
ménages américains, où des "millions" de
clandestins traversent la frontière avec le
Mexique, s'est-il indigné devant une ran-
gée de drapeaux américains. "Joe Biden
incarne les échecs de la gauche et de la
corruption de Washington", a accusé l'ex-
homme d'affaires dans son discours au ton
pugnace, d'une durée d'un peu plus d'une
heure. Le président démocrate "nous
conduit au bord de la guerre nucléaire", a-
t-il aussi affirmé, en référence au soutien
américain à l'Ukraine. "En deux ans, l'admi-
nistration Biden a détruit l'économie amé-
ricaine", a aussi lancé le milliardaire répu-
blicain. "Avec une victoire, nous construi-
rons à nouveau la meilleure économie qui
soit". "Les rues pavées de sang de nos villes
jadis grandioses sont des cloaques de
crimes violents", a-t-il déclaré, promettant
de "restaurer et sécuriser les frontières de
l'Amérique". Quelques instants plus tôt,
Donald Trump avait déposé auprès des
autorités électorales américaines sa candi-
dature à l'élection présidentielle de 2024,
une première étape officielle. "Cela ne va
pas être ma campagne, cela va être notre
campagne", a-t-il promis à ses partisans,
installés sur des chaises dorées. Il leur a

redit sa volonté de "curer le marigot" de
Washington, selon sa formule consacrée
pour désigner les élites honnies de la capi-
tale fédérale. 

PAS DE "VAGUE GÉANTE" 
Cette nouvelle candidature est la troi-

sième du septuagénaire à la Maison
Blanche. Arrivé au pouvoir en novembre
2016 en créant la plus grande surprise poli-
tique moderne, Donald Trump avait
bafoué tous les usages pendant sa prési-
dence. Il avait quitté Washington dans le
chaos après avoir échoué à se faire réélire
face à Joe Biden -- une défaite qu'il n'a
jamais reconnue. Elle préfigure aussi un
possible remake de la présidentielle de
2020: le président Biden a récemment réaf-
firmé son "intention" de briguer un deuxiè-
me mandat. La réaction du dirigeant
démocrate à l'annonce de son rival ne s'est
d'ailleurs pas fait attendre: "Trump a laissé
tomber l'Amérique", a tancé Joe Biden, en
déplacement en Indonésie. Les rumeurs
allaient bon train ces dernières semaines
sur une annonce imminente de Donald
Trump, l'ex-président étant alors détermi-
né à surfer sur le succès pressenti des répu-
blicains aux élections du 8 novembre pour
reconquérir le pouvoir. Mais la "vague
géante" prédite avec beaucoup d'aplomb
par les conservateurs ne s'est pas matériali-
sée, loin de là. La performance plus que
mitigée du camp républicain, notamment
de la part de candidats adoubés par
Donald Trump, a terni la réputation de fai-
seur de rois du tribun. Plusieurs voix
influentes dans le camp conservateur ont

d'ailleurs appelé le magnat de l'immobilier
à s'écarter du leadership républicain, jetant
une ombre sur ses projets présidentiels. 

ÂPRE BATAILLE 
Une partie de la nébuleuse conservatri-

ce s'est déjà tournée vers un autre possible
prétendant à la Maison Blanche et résident
de Floride: son gouverneur, Ron DeSantis.
Le quadragénaire, nouvelle star de la droi-
te dure, qui sort lui renforcé des élections
de mi-mandat, a assuré que son combat
"ne faisait que commencer". L'ancien vice-
président de Donald Trump, Mike Pence,
son ex-chef de la diplomatie, Mike Pom-
peo, le gouverneur de Virginie, Glenn
Youngkin... la bataille pour l'investiture
républicaine promet d'être âpre. Mais
Donald Trump conserve pour le moment
une popularité indéniable auprès de sa
base. La majorité des sondages le donnent
d'ailleurs toujours gagnant d'une primaire
républicaine. Un obstacle pourrait toute-
fois compliquer l'ascension de Donald
Trump vers la Maison Blanche: ses nom-
breux ennuis judiciaires, qui pourraient
finir par le disqualifier. L'ancien président
est visé par plusieurs enquêtes pour son
rôle dans l'attaque contre le siège du
Congrès le 6 janvier 2021 ou sa gestion des
archives de la Maison Blanche. "Je suis une
victime", a déploré Donald Trump devant
ses partisans. En s'appuyant sur un "ins-
tinct" toujours mis en avant, le tribun, dont
la chute a été mille fois annoncée, a toute-
fois survécu jusqu'ici à tous les scandales.
Comme si, à force d'accumulation, ils
n'avaient plus d'effet sur lui.
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PAKISTAN
Six policiers tués
dans une
attaque armée 
S ix policiers ont été tués mer-
credi dans une embuscade

dans le Nord-Ouest du Pakistan,
rapportent des médias, citant
une source administrative. "Des
hommes armés ont attaqué en
début de matinée un véhicule de
la police patrouillant dans le vil-
lage de Shahab Khel, à une cen-
taine de kilomètres de la frontiè-
re avec l'Afghanistan", selon la
même source. "Les six policiers
(présents à bord) ont été tués"
sous le feu croisé des assaillants,
a indiqué aux médias Tariqullah
Khan, un responsable administra-
tif de la province du Khyber
Pakhtunkhwa. Les talibans pakis-
tanais du Tehreek-e-Taliban
Pakistan (TTP) ont revendiqué
l'attaque.

PALESTINE
L’UE et Londres
exigent
l'ouverture d'une
enquête sur le
meurtre de Fulla
al-Masalma 
L ’Union européenne (UE) a
demandé, mardi, à l'occupa-

tion sioniste d'ouvrir immédiate-
ment une enquête sur les cir-
constances du meurtre de la
mineure palestinienne, Fulla al-
Masalma, âgée de 16 ans, tuée,
lundi soir, sous les balles des
forces de l’occupation près de
Ramallah, en Cisjordanie occu-
pée. Dans un communiqué de
presse publié mardi, l'UE a, en
outre, exprimé ses sincères
condoléances à la famille de la
martyre palestinienne. Nos sin-
cères condoléances à la famille
de Fulla Rasmi al-Masalma, qui
devait fêter son anniversaire
mardi, mais qui a été tragique-
ment tuée hier (lundi) sous les
balles des soldats sionistes à
Ramallah, a-t-elle dit. Pour sa
part, la Grande-Bretagne a appe-
lé les autorités de l’occupation
sioniste à mener une enquête
claire sur le meurtre de la fille
palestinienne. Le ministère pales-
tinien de la Santé a fait savoir
lundi, que "Fulla a été abattue
par l'occupation sioniste lors
d'un raid contre la ville de Beitu-
nia, à l'ouest de Ramallah". 

TRUMP DANS LA COURSE À LA MAISON BLANCHE

Rude campagne en vue 
pour les républicains

INONDATIONS EN AUSTRALIE
Des bâtiments entiers emportés dans une petite ville

D es bâtiments entiers
ont été emportés par
des inondations sou-

daines dans une petite ville
de la côte est de l'Australie sur
laquelle s'est abattu un "mur
d'eau" destructeur, ont indi-
qué mercredi les autorités. La
ville d'Eugowra, située à envi-
ron 350 kilomètres à l'ouest
de Sydney, a été submergée
par les flots lundi, mais l'éva-
luation difficile des dégâts n'a
pas été immédiatement pos-
sible en raison des eaux
boueuses. 
La côte est de l'Australie a

été frappée à plusieurs
reprises par des pluies dilu-

viennes au cours des deux
dernières années, sous l'effet
des cycles consécutifs du
phénomène de La Nina. Le
porte-parole des services
d'urgence de l'État de Nou-
velle-Galles du Sud, Steve
Hall, a affirmé qu'un tableau
désastreux se dessinait à
mesure que les secours inter-
viennent dans cette ville de
quelque 800 habitants. "Tout
ce qui leur est cher a été
emporté par un mur d'eau", a-
t-il déclaré. 
Les habitants se sont réfu-

giés sur les toits lundi soir,
avant d'être hélitreuillés par
les secours. Selon le député

de cette circonscription,
Andrew Gee, Eugowra est
"jonché" de voitures empor-
tées par les flots et certains
bâtiments ont été "arrachés
de leurs fondations et empor-
tés dans les rues". "Les habi-
tants parlent d'un tsunami
qui leur (est) arrivé dessus", a-
t-il déclaré à la chaîne de télé-
vision australienne ABC. Le
barrage de Wyangala est sorti
de son lit dans la nuit de
dimanche à lundi à la suite
des fortes pluies, déversant
quelque 230.000 mégalitres
dans les bassins versants près
d'Eugowra. La ville de Forbes,
située à environ 40 kilomètres

(25 miles) à l'ouest d'Eugo-
wra, a été évacuée en raison
de la montée des eaux. En
mars, déjà, des inondations
catastrophiques sur la côte
est avaient fait plus d'une
vingtaine de morts. Des
dizaines de milliers d'habi-
tants de Sydney avaient reçu
l'ordre d'évacuer en juillet
lorsque des inondations ont
de nouveau frappé la péri-
phérie de la ville. Les scienti-
fiques estiment que le chan-
gement climatique pourrait
rendre les périodes d'inonda-
tion plus extrêmes, car l'air
plus chaud retient davantage
d'humidité.

ROYAUME-UNI
L’inflation au plus
haut depuis 40 ans 
L 'inflation a encore accéléré en octobre
au Royaume-Uni, à 11,1% sur un an,

au plus haut depuis 40 ans, propulsée sur-
tout par la hausse des factures d'énergie,
a annoncé mercredi l'Office britannique
des statistiques (ONS). Selon l'institut des
statistiques, les prix du gaz ont bondi de
près de 130% au cours de l'année écou-
lée, et l'électricité s'est envolée de 66%.
Mais les hausses de prix de l'alimentation
ont aussi contribué à tirer l'inflation à ce
sommet depuis 1981. L'inflation avait
accéléré le mois précédent à 10,1%, ce
qui constituait un plus haut depuis 1982.
Les hausses de prix ont grimpé au delà
des attentes des économistes et de la
banque d'Angleterre, qui s'attendaient à
une inflation qui frôlerait sans le dépas-
ser, le taux de 11% avant d'amorcer sa
descente. "La hausse des prix du gaz et de
l'électricité a poussé l'inflation à son plus
haut niveau depuis plus de 40 ans" mal-
gré le plafonnement des prix mis en place
par le gouvernement, a relevé un écono-
miste. 
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"EL DJATHOUM"

Une nouvelle pièce de théâtre
présentée au TNA

La pièce de théâtre 
"El Djathoum", un drame qui
critique l'autoritarisme et de

l'ordre social régi par des lois
conventionnelles rétrogrades,

a été présentée au public
mardi soir à Alger. 

P roduite par le Théâtre national
algérien Mahieddine-Bachtarzi
(TNA), "El Djathoum" (Le spectre de

la nuit), mis en scène par Abdelkader
Azzouz, sur un texte de Wafaa Brahem-
Chaouche, est une critique d'un ordre
social établi à travers une histoire de
mariage arrangé entre une jeune femme
rebelle et un chef de village. Il raconte en
90 mn l'histoire de Sadek El Kebir, un chef
de tribu qui demande la main de Fouzia,
jeune femme rebelle qui conteste ce
mariage arrangé par sa mère, campée par
Wahiba Bâali, qui voit en ce prétendant un
homme aisé et surtout doté de pouvoir.
Forcée par sa mère qui obéit à la pression
des habitants du village soumis à l'autori-
té du cheikh Sadek, Fouzia défend son
choix de refuser un mariage forcé avec
celui qui va se révéler, plus tard, être l'as-

sassin de son père et de tous ses préten-
dants. Les rebondissements de cette his-
toire entre Fouzia et son prétendant
constitue l'essentiel de cette pièce dérou-
lée sur un rythme plat. Si le jeu des comé-
diens a eu les faveurs du public, majoritai-
rement estudiantin, l'idée d'introduire des
danseurs dans ce spectacle n'était pas du
goût de certains spectateurs, qui estiment
que faire appel à la chorégraphie était

"inutile" dans une tragédie jugée "inabou-
tie". Jugeant la pièce "instructive sur le
plan thématique" quelques spectateurs
ont cependant relevé des "incohérences
entre le texte et la société suggérée dans
laquelle se déroulent les faits et ses cou-
tumes". "El Djathoum" est le deuxième
spectacle produit par le TNA pour l'année
2022, après la pièce"Basta" mise en scène
par Brahim Chergui.

Ph
  :
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CANADA
L'auteure Nassira
Belloula distinguée
à Montréal 
du prix de
l'excellence 2022
L 'auteure algérienne Nassira Belloula
a été distinguée du prix de l'excel-

lence 2022 décerné par la Fondation
Club Avenir de Montréal dans la sec-
tion Art, en reconnaissance de sa
"Contribution artistique hors du com-
mun", ont indiqué les organisateurs sur
le site Internet de la fondation. 
Ce prix annuel se base sur l'apprécia-
tion globale de œuvre personnelle de
chaque artiste et son impact sur les
individus et la cité. 
Il vise à "encourager les talents qui sor-
tent de l’ordinaire par leur originalité"
et la profusion de leurs idées, au servi-
ce du progrès humain et l'épanouisse-
ment la société. Née en 1961, Nassira
Belloula est romancière, essayiste et
nouvelliste ayant exercé le métier de
journaliste de 1993 à 2010, avant de
s'établir au Canada où elle s'est inscrite
en 2012 à l'université de Montréal pour
poursuivre des études en histoire et en
littérature comparée. Son parcours
d'auteure se révèle en 1988, avec le
recueil de poésie "Les Portes du
Soleil"(traduit vers l'Anglais), avant de
signer son premier roman en 2003, "La
revanche de May" et l'essai "Rebelle en
toute deme ure". 
L'auteure publie en 2005 l'essai
"Conversations à Alger, quinze auteurs
se dévoilent", et de nombreuse autres
œuvres dont "Djemina" (2008), "60 ans
d’écriture féminine en Algérie" (2009),
ou encore, "J'ai oublié d'être Sagan"
(2019) en plus d'avoir participé à
quelques ouvrages collectifs. Nassira
Bellouna compte à son actif, plusieurs
distinctions, nationales et internatio-
nales dont, le Trophée des femmes
arabes (2010), le Prix Charles Gagnon
(2019), tous deux obtenus au Canada,
ou encore le "Prix international Kateb-
Yacine" pour son roman "Terre de
femmes" (2014), traduit vers l'Italien,
l'Espagnol et le Tamazight. 
Créée en 2002, la Fondation Club Ave-
nir se fixe pour mission l'encourage-
ment de l'excellence dans le domaine
des arts et la stimulation de la
recherche pour la création de dyna-
miques créatives utiles, entre autre.

FESTIVAL DU THÉÂTRE D'ABIDJAN 
Le monodrame
"kiyass ou labès"
en compétition
"K iyass ou labès", une comédie sur

la condition sociale des petites
bourses et leur droit au bonheur, est
sélectionnée en compétition officielle
du 10e Festival international du théâtre
d'Abidjan en Côte d'Ivoire, prévu du 18
au 27 novembre, a indiqué son met-
teur en scène. 
Produit en 2019 par la coopérative
artistique "Le théâtre rocher noir" de
Boumerdès, ce spectacle mis en scène
par Abdelghani Chentouf sur un texte
d’Ahmed Rezzak, met en scène les
déboires d'El Ayachi (rôle par Faouzi
Bait), masseur dans un bain maure, éta-
lant ses tourments causés par Romana
(personnage suggéré) qu’il avait croi-
sée du regard dans un bus. 
Organisé depuis 2010, le Festival inter-
national du théâtre d'Abidjan réunit
chaque année des professionnels du
4e art du monde entier, en plus des
spectacles présentés en compétition, la
programmation prévoit d'autres activi-
tés et rencontres sur le théâtre. 

L a chanteuse Beyoncé
a récolté mardi le
plus de nominations

pour la prochaine cérémo-
nie des Grammy Awards,
en 2023, avec neuf catégo-
ries, ouvrant la voie à une
revanche avec la diva pop
britannique Adele, qui en
compte sept. Avec cette
liste, qui honore aussi le
rappeur californien Ken-
drick Lamar (huit nomina-
tions) et la chanteuse folk-
rock Brandi Carlile (sept
nominations), la 65e céré-
monie des Grammys, à Los
Angeles le 5 février 2023,
aura des allures de match
retour pour Beyoncé et
Adele. En 2017, l'artiste bri-
tannique avait écrasé la
concurrence dans les prin-
cipales catégories, rempor-
tant cinq récompenses
avec son album "25", au
détriment de la chanteuse
née à Houston, dont
"Lemonade", aujourd'hui
un classique, avait dû se
contenter du meilleur
album de musique urbaine
contemporaine. Sur scène,
Adele avait rendu un
vibrant hommage à la
"Reine" Beyoncé, et la
Recording Academy, qui
décerne les Grammys,
équivalents des Oscars
pour la musique, s'était
vue accusée une fois de
plus de reléguer au second
plan les artistes de couleur.
Cinq ans plus tard, Beyon-
cé a pris la pole position
avec son album "Renais-
sance", sorti en juillet, un
opus aux accents dance,
house et disco, sorte d'ap-
pel urgent à se déhancher
sur les pistes après la pan-
démie. La chanteuse qui a
fêté ses 41 ans en sep-

tembre peut prétendre à
un gramophone, la récom-
pense des Grammys, dans
neuf catégories, dont
celles phares de l'album de
l'année, ainsi que de la
chanson de l'année et du
meilleur enregistrement
avec son tube "Break my
soul". Mais d'autres mor-
ceaux de l'album sont en
lice, comme "Virgo's Groo-
ve" (meilleure performan-
ce R&B) ou "Cuff It"
(meilleure chanson R&B).
Au passage, elle rejoint son
mari, le rappeur Jay-Z, en
tant qu'artiste le plus
nommé de tous les temps,
avec 88 nominations. 

ABBA TOUJOURS LÀ 
Au-delà du duel annon-

cé entre Beyoncé et Adele,
la liste des prétendants
pour cette prochaine céré-
monie honore de grands
noms comme Kendrick
Lamar et son dernier
album "Mr Morale & the
big steppers", sorti en mai,
ou la légende du R&B Mary
J. Blige, nommée dans six
catégories, dont celle du
meilleur album avec "Good
Morning Gorgeous". Figu-
rent aussi en bonne place
les rappeurs Future et DJ
Khaled, tout comme la
vedette pop Harry Styles,
avec six nominations cha-
cun. Dans les catégories les
plus prestigieuses appa-
raissent aussi Lizzo (album
de l'année pour "Special",
enregistrement et chanson
de l'année pour "About
Damn Time"), ou Doja Cat
(meilleur enregistrement
avec "Woman"). Taylor
Swift, qui s'est lancée dans
le processus de réenregis-
trer ses six premiers

albums afin de pouvoir en
contrôler les droits, pourra
concourir pour la chanson
de l'année avec sa version
de 10 minutes d'"All Too
Well", mais aussi pour la
chanson country de l'an-
née et le meilleur clip. Le
rappeur portoricain Bad
Bunny, incontestablement
le plus grand artiste de
streaming et de tournée au
monde, sera présent dans
trois catégories, dont celle
du meilleur album pour
"Un Verano Sin Ti". C'est la
première fois qu'un album
totalement en espagnol
concourt dans cette caté-
gorie. A noter aussi, les
stars mondiales suédoises
d'ABBA, qui font tant dan-
ser les fans de disco depuis
les années 1970, font un
retour gagnant avec
"Voyage", en lice pour le
meilleur album, et "Don't
shut me down" pour le
meilleur enregistrement.
Ils côtoieront peut-être la
scène avec d'autres Euro-
péens, les Italiens de
Maneskin et leur glam-
rock explosif, vainqueurs
de l'Eurovision 2021 et
nommés dans la catégorie
révélation de l'année. Mais
la concurrence sera rude
face à la Brésilienne Anitta
et le chanteur Omar Apol-
lo, entre autres. Parmi les
nouvelles catégories, la
Recording Academy a
ajouté une récompense
pour la meilleure musique
de jeu vidéo. Et les candi-
dats sont les bandes-son
d'"Aliens: Fireteam Elite",
"Assassin's Creed Valhalla:
Dawn Of Ragnarök", "Call
Of Duty : Vanguard", "Mar-
vel's Guardians Of The
Galaxy", et "Old World".

AUTRICHE
Des militants
écologistes
aspergent de liquide
noir un chef d'oeuvre
de Klimt 
L e célèbre tableau "Mort et vie" du
peintre autrichien Gustav Klimt a été

aspergé mardi d'un liquide noir par des
militants pour le climat, a annoncé le
musée Leopold de Vienne. "Les restaura-
teurs sont à l'oeuvre pour déterminer si
la peinture protégée par une glace a été
endommagée", a déclaré à l'AFP le porte-
parole Klaus Pokorny. Le groupe "Letzte
Generation" (Dernière génération), qui
réunit des activistes allemands et autri-
chiens, a revendiqué l'action sur Twitter
en diffusant des images. On y voit deux
hommes vandaliser l'oeuvre, l'un collant
sa main à la vitre, avant d'être neutralisés
par un employé. "Arrêtez la destruction
(de l'humanité) par les énergies fossiles.
Nous nous précipitons dans l'enfer clima-
tique", ont-ils crié. L'entrée était gratuite
ce mardi dans le cadre d'une journée
sponsorisée par le groupe pétrolier autri-
chien OMV. Ce groupe se définit comme
"la première génération à ressentir le
début de l'effondrement climatique - et
la dernière à pouvoir encore l'arrêter".
Ces dernières semaines, des militants de
la cause environnementale ont multiplié
dans le monde les actions visant des
oeuvres d'art pour alerter l'opinion
publique sur le réchauffement clima-
tique. Ils ont par exemple collé leurs
mains sur une peinture de Goya à Madrid
ou sur la célèbre sérigraphie "Campbell's
Soup" d'Andy Warhol exposée en Austra-
lie, projeté de la soupe à la tomate sur les
"Tournesols" de Van Gogh à Londres et
étalé de la purée de pommes de terre sur
un chef-d’œuvre de Claude Monet à
Potsdam, près de Berlin. Si les peintures
sont restées indemnes, l'incident des
"Tournesols" a entraîné des dégâts légers
sur le cadre de la toile. Près d'une centai-
ne de musées internationaux, comme le
Prado à Madrid, le Louvre à Paris, ou le
musée Guggenheim à New York, se sont
déclarés la semaine dernière "profondé-
ment choqués par (la) mise en danger
inconsidérée" de ces oeuvres "irrempla-
çables".

GRAMMY AWARDS
Beyoncé en tête des nominations 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Ce jeudi 17 novembre à l'hippodro-
me de M'sila avec ce prix Cirta réser-
vé pour chevaux de trois ans et plus
arabe pur ne s'étant pas classé
parmi les deux premiers d'une
épreuve depuis avril passé, risque
de nous donner une arrivée assez
surprenante, bien que des éléments
tels que : Galbane D'hem, Piboul
Essahra en compagnie de Ornée, O.
Chainez et Falaket portent plus
d'ambitions. En cas d'incident de
parcours, ils seront assez nombreux
à disputer la cinquième place.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. PIBOUL ESSAHRA. je ne vois pas
qui peut le battre, c'est le gagnant
par excellence.

2. RAMOS. Il peut faire partie des
nombreux prétendants à la 
cinquième place.

3. KHAZRAJIA. Elle n'a que la
monte du jour à son avantage
sachant que Said Benyettou ne
monte qu'à bon escient. On ne peut
la cocher pour une cinquième
place.

4. ORNEE. Ses performances 
plaident largement en sa faveur. 
On ne peut compter sans elle.

5. BINAYA DE MONLAU. Tâche
assez délicate, pet être qu'elle peut
intéresser les chasseurs de gros.

6. O. CHAINEZ. On peut dire que
cette jument est habituée à courir
plus ou moins avec plus meilleurs.
À suivre.

7. FIZANE. Elle risque de trouver le
parcours assez long pour elle, mais
avec le génie CH. Attallah tout reste
possible.

8. FALAKET. Sur ce qu'il a fait de
mieux, on peut lui accorder des
chances pour les accessits.

9. FES DE SAHEL. Il n'a pas été
assez convaincant en dernier lieu
au Caroubier dimanche passé, il
risque d'échouer.

10. MOUSTRADOR. Sa dernière

sortie a été tellement décevante
qu'on ne peut lui faire tout à fait
confiance. Outsider assez lointain.

11. GALBANE D'HEM. Ce transfuge
de Tiaret est là pour gagner cette
épreuve. À suivre sans voir.

12. FAHL CHAOUCHAOUA. Il est
tout juste capable de décrocher
une cinquième place. Outsider
moyen.

13. JAOUHARATE AL MAJD. pas
évident. À revoir

MON PRONOSTIC
1. PIBOUL ESSAHRA - 11. GALBANE D’HEM- 
4. ORNEE -  6. O.CHAHINEZ - 8. FALAKET

LES CHANCES
5.  BINAYA DE MONLAU - 10. MOUSTRADOR

Piboul Essahra - Galbane D’hem, un duel sans merci

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME GHELLAB ATTIA - M’SILA-
JEUDI 17 NOVEMBRE  2022  - PRIX : CIRTA- PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 300 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
M. BENAROUSSE 1 PIBOUL ESSAHRA AH. CHAABI 58 5 B. MAHBOUB
M. BENAROUSSE 2 RAMOS M. SEMMAHI 58 1 S. MAHBOUB
S. ZERGUINE 3 KHARZRAJIA S. BENYETTOU 55 4 PROPRIÉTAIRE
H. DJAIET 4 ORNEE AB. ATTALAH 55 11 PROPRIÉTAIRE
H. SAFSAF 5 BINAYA DE MONLAU M. BOUCHAMA 55 12 PROPRIÉTAIRE
AD. LAGRAA 6 O-CHAINEZ O. CHEBBAH 55 7 PROPRIÉTAIRE
A. SAADOUN 7 FIZANE CH. ATTALAH 54 8 PROPRIÉTAIRE
M. DHAIRI 8 FALAKET F. CHAABI 54 3 PROPRIÉTAIRE
Y. BELARBI 9 FES DE SAHEL D. BOUBAKRI 54 2 PROPRIÉTAIRE
S. ALLIA 10 MOUSTRADOR F. MOUISSI 53 10 PROPRIÉTAIRE

MZ. METIDJI 11 GALBANE D’HEM JJ:MD. ADLI 52 6 K. ASLI
Y. DELALDJA 12 FAHL CHAOUCHAOUA AN. CHAABI 52 9 PROPRIÉTAIRE
ME. DOUKHI 13 JAOUHARATE AL MAJD SF. BOUHOUCH 50 13 O. KECHROUD
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L a nouvelle
méga-fusée de
la Nasa, la plus

puissante du monde,
a décollé mercredi,
direction la Lune,
pour la première mis-
sion non habitée du
nouveau programme
phare de la Nasa,
Artémis, rapportent
des médias. La fusée,
nommée SLS, s'est
élevée dans la nuit à
01H47 heure locale
(06H47 GMT), depuis
le centre spatial Ken-
nedy. La troisième
tentative de lance-
ment aura donc été la
bonne, après deux
essais annulés à la
dernière minute cet
été à cause de pro-
blèmes techniques,

puis deux ouragans
ayant encore repous-
sé le décollage de
plusieurs semaines.
La mission Artémis 1
doit durer 25 jours au
total, et beaucoup
d'étapes pourraient
encore poser problè-
me, mais le premier
décollage de cette

géante de 98 mètres
de haut, en dévelop-
pement depuis plus
d'une décennie,
représente d'ores et
déjà un réel succès
pour la Nasa. Cin-
quante ans après la
dernière mission
Apollo, ce vol test, qui
fera le tour de la Lune

sans y atterrir et sans
astronaute à bord,
doit permettre de
confirmer que le véhi-
cule est sûr pour un
futur équipage.
"Beaucoup de sueur
et de larmes sont
allées dans cette
fusée", a déclaré
mardi le patron de la
Nasa, Bill Nelson. "Elle
nous permettra de
faire des allers-retours
jusqu'à la Lune et au-
delà pour les décen-
nies à venir." Malgré
un lancement noctur-
ne mercredi, quelque
100 000 personnes
étaient attendues
pour admirer le spec-
tacle, notamment
depuis les plages
environnantes. 

M
I
S
E

AUX
« Mon entretien avec Lamamra a été très fructueux. Il a porté sur la mis-
sion qui m'a été confiée par le SG de l'ONU en rapport avec l’UE, la
CEDEAO et le G5 Sahel relative à une évaluation stratégique, sécurité et
développement de l'espace géostratégique du Sahel. L'Algérie  a un
rôle important pour la stabilisation et le développement de la région
du Sahel. Nous comptons sur son expertise pour mener à bien notre
mission ».

Le  président du Panel de haut niveau sur la sécurité et le dévelop-
pement au Sahel, Mahamadou Issoufou

POINGS

Arrestation d'une bande de malfaiteurs à El-Harrach 

Le monde risque
de connaître
une "catastrophe
alimentaire"
en 2023

L e Secrétaire général de
l'ONU, Antonio Guterres, a

déclaré, mardi, que sans
action coordonnée le monde
risquait de connaître une
"catastrophe alimentaire" en
2023. Le monde est en route
vers "une catastrophe alimen-
taire ", a prévenu Guterres lors
du sommet du G20 en Indoné-
sie, alertant les dirigeants
réunis à Bali, que "des per-
sonnes dans cinq endroits dis-
tincts sont confrontées à la
famine". "L'évolution des
conditions météorologiques,
les sécheresses et les tem-
pêtes perturbent les cycles de
culture et la pêche", a-t-il
déclaré, faisant valoir qu'un
pacte de solidarité climatique
entre les pays développés et
les grandes économies émer-
gentes est le seul moyen de
vaincre le changement clima-
tique. "Les pays développés
doivent prendre l'initiative de
réduire les émissions", a-t-il
instruit. "Ils doivent également
se mobiliser, aux côtés des ins-
titutions financières interna-
tionales et des entreprises
technologiques, pour fournir
un soutien financier et tech-
nique afin que les grandes
économies émergentes puis-
sent accélérer leur transition
vers les énergies renouve-
lables". 

Le nombre de
défaillances des
entreprises  françaises
va crescendo

L e nombre de défaillances
d'entreprises a continué

d'augmenter en octobre en Fran-
ce, selon les données publiées
hier  par la Banque de France.
Entre novembre 2021 et octobre
2022, le nombre total de
défaillances s'est établi à 38 525,
en progression de 41,4% par rap-
port aux chiffres enregistrés un
an plus tôt. En septembre, la
Banque de France avait recensé
près de 37 300 défaillances sur
douze mois, soit une augmenta-
tion de 35,6% par rapport l'an-
née précédente.Dans le détail, le
nombre de défaillances cumu-
lées a le plus progressé dans le
secteur de l'hébergement-res-
tauration (+82,8% sur un an),
tandis que les entreprises de
l'agriculture, de la sylviculture et
de la pêche ont connu à l'inverse
moins de difficultés (+1,9% sur
un an). 

États-Unis: décollage de la méga-fusée
de la Nasa depuis la Floride 

L a brigade de la police
judiciaire de la Sûreté de
la circonscription admi-

nistrative d'El-Harrach, a pro-
cédé à l'arrestation d'une
bande de malfaiteurs compo-
sée de quatre (4) individus qui
semaient la terreur dans un
quartier résidentiel, a indiqué
mercredi un communiqué de
la Sûreté de wilaya d'Alger.
"Dans le cadre de la lutte
contre le phénomène des
bandes de quartier, les élé-
ments des services de la Sûre-
té de wilaya d'Alger représen-
tés par la brigade de la police
judiciaire de la Sûreté de la cir-
conscription administrative
d'El Harrach, ont réussi à arrê-
ter une bande de malfaiteurs

composée de quatre (4) indivi-
dus qui semaient la terreur
dans un quartier résidentiel et
s'adonnaient au trafic de stu-
péfiants", a précisé la même
source. L'arrestation est inter-

venue suite à des informations
selon lesquelles des individus
s'adonnaient au trafic de
drogue dans un magasin, pré-
cise le communiqué ajoutant
qu'avant l'arrivée des policiers

sur les lieux munis d'un man-
dat de perquisition, les sus-
pects ont mis le feu au maga-
sin pour détruire les quantités
de drogues et de comprimés
psychotropes, ce qui a provo-
qué l'incendie du bâtiment
dans lequel se trouvait le
local. Après parachèvement
des procédures légales, les
suspects seront déférés
devant le procureur territoria-
lement compétent pour
"constitution d'une bande de
quartier, trafic de stupéfiants,
entrave à la mission de la
force publique lors de l'opéra-
tion de perquisition, trouble à
l'ordre public et incitation à
l'attroupement", ajoute la
même source.

ONG: «14% des filiales du
CAC 40 localisées dans
des paradis fiscaux».
L ’ ONG «Observatoire des multi-

nationales»  a affirmé, dans  son
rapport annuel, que les dividendes
versés par les entreprises de l’indice
boursier français  ont atteint un nou-
veau record en 2021 et les rémunéra-
tions des patrons ont elles aussi
connu des augmentations hors
normes. L’Observatoire des multina-
tionales a calculé que les dividendes
versés par les entreprises du CAC 40
avaient atteint un montant record de
57,5 milliards d'euros en 2021. Les
dividendes, en hausse de 32% par
rapport à 2020, s'ajoutent à une autre
forme de gratification des action-
naires : les rachats d'actions visant à
soutenir les cours en Bourse, de 23
milliards d'euros au total en 2021.
L’ONG dépeint un CAC 40 «noyé
dans les profits» qui ont explosé par
rapport à l'année 2020, plombée par
le Covid-19, et où les groupes du
principal indice boursier français ont
«une nouvelle fois priorisé (leurs)
actionnaires».  L’ONG précise
qu’après le groupe Arnault et Blac-
krock, l'État français est, avec 1,32
milliard d'euros, le troisième bénéfi-
ciaire des versements de dividendes
au titre des profits de 2021, devant
les familles Bettencourt (890 millions)
et Pinault (620 millions).

Une  quinzaine d'écoles primaires équipées
en appareils à gaz propane à Béchar 

U ne quinzaine d'écoles primaires à Béchar ont été équipées en appareils à gaz propane pour
les besoins du chauffage ainsi que ceux de la restauration, dans le cadre de l'amélioration
des conditions de scolarisation, selon la direction locale de l'énergie. Une enveloppe de plus

de 34 millions DA a été consacrée à la réalisation de cette opération retenue en faveur de ces éta-
blissements éducatifs implantés notamment dans des zones éloignées et reculées de la wilaya de
Béchar. Le directeur du secteur, Abbès Abdelatif Boulouchouour a  fait savoir qu’il s'agit des écoles
primaires situées dans les localités, citant « de Guetrani, Rosf Ettayba, Fendi, Oued Lakhdar, et Bous-
sir »  a-t-il précisé. Ce type d'équipements énergétiques permet d'assurer l'approvisionnement en
gaz de façon régulière et constante, en mettant un terme à l'utilisation de produits inflammables
dans le chauffage, comme le mazout dont la combustion dégage des gaz polluants et toxiques qui
peuvent porter atteinte à la santé des élèves. L'installation de ces appareils, menée sous la supervi-
sion de la Société nationale de commercialisation et de distribution de produits pétroliers (Naftal). 

Trois morts et 202 blessés sur les
routes ces dernières 24 heures 

T rois (03) personnes ont trouvé la mort et 202 autres ont
été blessées dans 161 accidents de la circulation surve-
nus ces dernières 24 heures à travers plusieurs wilayas

du pays, indique mercredi un communiqué de la Protection
civile. Le bilan le plus lourd a été enregistré à Laghouat, avec
3 personnes décédées et 31 autres blessées, suite à une colli-
sion entre un bus de transport de voyageurs et un camion
semi-remorque sur la RN n1, précise la même source.



L’ex-députée et présidente du
Parti de l’équité et de la pro-

clamation (PEP), Naima Salhi,
a été condamnée, hier, à six

mois de prison ferme, assortie
d’une amende de 50 000

DA, par le tribunal de Chéra-
ga à Alger. 

P oursuivie dans deux affaires, dont
une concerne des propos diffama-
toires et dénonciation calomnieuse

à l’encontre de Mourad Amiri, un cadre en
informatique au ministère de l’Intérieur,
Naima Salhi, polémiste hors norme,  s’est
vue infliger une peine de 6 mois de prison
ferme.  

Le procès intenté par Mourad Amiri,
ancien fonctionnaire au ministère de l’in-
térieur, accusant l’ex-député  de propos
diffamatoires et dénonciation calomnieu-
se contre lui, s’est ouvert mercredi dernier,
après plusieurs reports. Elle est poursuivie
pour le chef d’inculpation d’« incitation à
la haine ».

Mercredi 2 novembre 2022, au tribunal
de Chéraga, et en pleine audience, Naima
Salhi dérape de nouveau après la plaidoi-
rie des avocats de la partie civile réclamant
la requalification des faits,  considérant,
que les actes pour lesquels Naima Salhi est
poursuivie relèvent plutôt de la criminelle

et non pas d’un délit. La mise en cause
perd encore son sang-froid et puise enco-
re dans son riche répertoire de propos hai-
neux pour qualifier les avocats de la partie
civile de « Zouaves ». Ces mêmes avocats
ont tout de suite déposé plainte, contre
l’ancienne députée de la wilaya de Bou-
merdès.

Il est à noter, que ce même tribunal
avait requis une peine de 2 ans de prison
ferme et 100.000 dinars d’amende, en
octobre dernier, contre l’ex-députée pour
ses propos haineux contre la Kabylie. Elle a

été poursuivie pour atteinte à la sécurité
nationale et diffusion de publications qui
portent atteinte à l’unité nationale et la
mise en danger de la vie d’autrui,  dans un
procès intenté par des avocats de la wilaya
de Tizi-Ouzou.

B. O.
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AFFAIRE DE DIFFAMATION CONTRE UN ANCIEN CADRE DE L’INTÉRIEUR 

Naïma Salhi condamnée
à 6 mois de prison ferme

L’audition des mis en cause se poursuit 

« L’ANP  œuvre
à assainir 
le pays du

terrorisme » 

CHENGRIHA À PARTIR DE
LA 5E RÉGION MILITAIRE 

P 3

SOUS-RIRE

HIPPODROME 
GHELLAB ATTIA - M’SILA,
CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Piboul Essahra
- Galbane

D’hem, un duel
sans merci P 14LE
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CPMC DE L’HÔPITAL
MUSTAPHA À ALGER 
Trois 
accélérateurs 
de radiothérapie
sur 13 remis en
service
L e ministère de la Santé a annoncé

« l’achèvement » d’une opération de
maintenance de trois accélérateurs de
radiothérapie destinés aux cancéreux
au niveau du Centre de cancérologie
Pierre et Marie Curie (CPMC) de l’Hôpi-
tal Mustapha Pacha, Alger,  et des CHU
d’Oran et de Constantine», a indiqué un
communiqué du ministère.  Le ministè-
re a précisé, selon la même source, que
«la société chargée de cette opération a
achevé la maintenance de trois accélé-
rateurs de radiothérapie, pour une
meilleure prise en charge des cancé-
reux». Il s'agit d'«un accélérateur de
radiothérapie au niveau du CPMC
(Alger) et de deux autres au niveau des
CHU d'Oran  et de Constantine », sou-
ligne-t-on. Le ministère de la Santé
avait tracé un programme spécial
s'étendant jusqu'au 24 novembre, pour
la maintenance de 13 accélérateurs.
«Les premières opérations de mainte-
nance ont été lancées dimanche der-
nier pour l'entretien de 4 accélérateurs
sur un total de 13», rappelle la même
source. L’opération de maintenance est
confiée à «une société créée à cet effet
pour l'entretien des accélérateurs desti-
nés à la radiothérapie», conclut le com-
muniqué du ministère.

L. Zeggane 

CONSEIL DE LA NATION
Cinq ministres
pour répondre 
à 10 questions 
L e Conseil de la nation tient

aujourd’hui,  une séance plénière
consacrée aux questions orales adres-
sées à cinq membres du gouverne-
ment, a indiqué hier,  un communiqué
de la chambre haute du Parlement. Les
questions au nombre de 13 program-
mées pour cette séance, seront adres-
sées aux ministres, de la Justice, garde
des Sceaux (3 questions), de l'Agricultu-
re et du Développement rural (2), des
Travaux publics, de l'Hydraulique et des
Infrastructures de base (3), du Tourisme
et de l'Artisanat (2) et de la Santé. 

R. N.

CORONAVIRUS
12 nouveaux cas 
et aucun décès ces
dernières 24h
D ouze (12) nouveaux cas confirmés

de coronavirus (Covid-19) et 8 gué-
risons ont été enregistrés, alors qu'au-
cun décès n'a été déploré ces dernières
24 heures en Algérie, a indiqué mercre-
di le ministère de la Santé dans un com-
muniqué. Le total des cas confirmés
s'établit ainsi à 270.981 cas, celui des
décès reste inchangé (6.881), alors que
le nombre total des patients guéris
passe à 182.501 cas. Par ailleurs, aucun
patient n'est actuellement en soins
intensifs, a noté la même source. Le
ministère de la Santé rappelle, par la
même occasion, la nécessité de mainte-
nir la vigilance, en respectant les règles
d'hygiène, la distanciation physique et
le port du masque. APS

Le rôle pivot
de l’Algérie

en-avant

LA SÉCURITÉ ET LE DÉVELOPPEMENT
AU SAHEL C’EST L’AFFAIRE
DES AFRICAINS EUX-MÊMES 

POUR DIFFAMATION ET
INCITATION à LA HAINE

Naïma Salhi
condamnée
à 6 mois de
prison ferme

P  16

SéLECTION NATIONALE

Le message
de Léris aux 
bi-nationaux

P  8

Le président Abdelmadjid Tebboune a reçu hier le président
du Panel, Mahamadou Issoufou, en visite de travail en Algérie

LIRE EN PAGE 3

MOHAMED
BOUCHIBA,

REPRéSENTANT DE
DE LA COMMUNAUTé

ALGéRIENNE 
à PARIS : 

« L’État compte
plus sur 

la société 
civile que sur

les partis »
P  5

PRÈS DE 38 000 PÈLERINS
À PRENDRE EN CHARGE 

459 agences
retenues pour 
la Omra 2022  

P rès de 38 000 pèlerins pour la Omra
ont été enregistrés au titre de la saison

2022 et la liste définitive des agences
autorisées à organiser la saison actuelle a
été arrêtée à 459 agences de tourisme et
de voyages,  sur les 614 agences ayant
soumis leurs candidatures. C’est ce qu’a
fait  savoir, hier, Ahmed Slimani, le direc-
teur général de l'Office national du pèleri-
nage et de la Omra (ONPO), affirmant que
depuis le lancement des vols au titre de la
saison en cours, et dont le premier remon-
te au 1er octobre dernier, près de 38000
pèlerins pour la Omra ont été enregistrés»,
précisant que «la liste définitive des
agences autorisées à organiser la saison
actuelle a été arrêtée à 459 agences sur
614 agences de tourisme et de voyages
ayant soumis leurs candidatures via le por-
tail algérien de la Omra». Les vols vers les
Lieux Saints de l'islam «se déroulent nor-
malement conformément au cahier des
charges élaboré par l'ONPO pour régle-
menter la relation entre le pèlerin et
l'agence » a rassuré le même responsable
ajoutant que les «équipes de suivi relevant
de l'Office poursuivent leur travail pour
veiller au respect par les agences de tou-
risme et de voyages des clauses du cahier
des charges au niveau des aéroports de
décollage». Il aégalement assuré
qu’«aucun dépassement n'a été relevé
jusque-là ». L'ONPO avait invité toutes les
agences de tourisme et de voyages dési-
rant soumettre leurs candidatures pour
l'organisation de la Omra 2022 (1444 de
l'Hégire) à s'inscrire et à retirer le cahier
des charges afférent à l'opération via le
portail algérien de la Omra et ce du 1er
septembre au 16 octobre, les autorisations
devant être délivrées selon les rendez-
vous fixés à travers le portail.

L. Zeggane

P 3

AFFAIRE DE L’ASSASSINAT DE DJAMEL BENSMAIL 

Le Makhzen dans l’impasse 
P 2

COINCÉ ENTRE UNE LOURDE DETTE EXTÉRIEURE
ET UNE GROGNE SOCIALE SANS PRÉCÉDENT

MARCHÉ PÉTROLIER 
Le Brent à plus de 94 dollars 

L es prix du pétrole ont enregistré, hier, une légère hausse sur le marché pétrolier, le
prix du Brent s’est fixé, en effet, à 94,42 dollars le baril après avoir été, la veille, en

baisse avec un baril à 88,59 dollars.
Les cours du pétrole ont augmenté, hier,  le baril de Brent de la mer du Nord pour

livraison en janvier prenait 0,60% à 94,42 dollars, tandis que le baril de West Texas
Intermediate (WTI) américain pour livraison en décembre gagnait 0,21% à 87,10 dol-
lars. Une légère hausse par rapport aux cours du pétrole du mardi, qui ont été en bais-
se avec un baril de Brent à 88,59 dollars, alors que le baril de West Texas intermediate
américain était à 81,43 dollars. L’Agence internationale de l'énergie (AIE) comme l'Or-
ganisation des pays exportateurs de pétrole (Opep) ont diminué, cette semaine, leurs
prévisions de croissance de la demande pour 2023, invoquant l'incertitude écono-
mique mondiale.

L.Zeggane 

ENTRETIEN


	01
	02
	03
	04
	05
	07
	08-09
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16

